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Principaux résultats 2023 de Sispea au niveau national 

Organisation des collectivit®s et de leurs services dôeau et dôassainissement 
 

L'organisation française des services d'eau et d'assainissement est complexe : 24 188 services, 
assurent les compétences d'eau potable et/ou d'assainissement, gérés par 13 071 collectivités.  

 

 

 

 

 

 

En 2023, 71,5% des communes ont transféré toutes leurs compétences : le cheminement vers 
lôintercommunalit® a été impulsé notamment par la loi portant la nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite loi « NOTRe »). Cette loi a depuis été assouplie - en avril 2025, ce qui va venir ralentir 
le transfert de compétences amorcé depuis plusieurs années1. 

Concernant la compétence « eau potable », les services qui assurent a minima la mission de distribution 
de lôeau sont tr¯s majoritaires : ils repr®sentent 97% des services fran­ais. 81% des services sont 
chargés de toutes les missions de la compétence eau potable (production, transfert et distribution). Les 
services dôeau potable des collectivit®s de moins de 1 000 habitants sont majoritaires (54%) dans le 
paysage français. Les services des collectivités de moins de 3 500 habitants (qui ne sont pas soumis à 
certaines exigences réglementaires2) représentent 74% de services mais ne concernent que 7% de la 
population. Enfin, 69% des services publics d'eau potable (couvrant 46% de la population) font l'objet 
d'une gestion directe, en régie. 

 
Pour la compétence « assainissement collectif », les services qui assurent a minima la mission de 
collecte des eaux usées sont très majoritaires : ils représentent 97,4% des services français. 84,4% des 
services sont chargés de toutes les missions de la compétence assainissement collectif (collecte, 
transport, dépollution des eaux usées). Les services dôassainissement collectif des collectivit®s de 
moins de 1 000 habitants sont majoritaires (58%) dans le paysage français. Les services des 
collectivités de moins de 3 500 habitants représentent 81% de services mais ne concernent que 10% 
de la population. Enfin, 76% des services publics dôassainissement collectif (couvrant 62% de la 
population) font l'objet d'une gestion directe, en régie. 
 

 
  

                                            
1 Loi n° 2015991 du 7 août 2015 portant la nouvelle organisation territoriale de la République. 
2 Notamment l'obligation de transmettre leur rapport annuel sur le prix et la qualité du service au préfet et d'informer le public de 

l'existence de ce dernier par voie d'affichage ainsi que, plus récemment, celle de transmettre leur rapport (et la délibération le 
validant) et le jeu de donn®es ¨ SISPEA (cette derni¯re obligation sôapplique d®sormais ¨ tous les services, m°mes les plus petits, 
depuis f®vrier 2024, donc pour les donn®es ¨ partir de lôexercice 2023). 
³JMP, 2021, OMS-UNICEF : « les chiffres du JMP indiquent que 100% de la population française serait raccordée au réseau 
dôeau dont 99,2% de la population avec un acc¯s g®r® en toute s®curit® et 0,8% avec un acc¯s ¨ des services ®l®mentaires è. 

Répartition des services selon les 3 compétences : 

- 10 231 services dôeau potable ; 

- 11 595 services dôassainissement collectif ; 

- 2 362 services dôassainissement non collectif. 

 

Habitants et abonnés desservis en eau potable :  

- environ 27 millions d'abonnés en eau potable ; 

- environ 0,8% de la population³ de la France métropolitaine a seulement accès à des 
services élémentaires. 
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Prix de lôeau potable et de lôassainissement collectif  

Le prix moyen (en euros TTC, redevances des agences de lôeau comprises) du service de l'eau 
et de l'assainissement collectif (abonnement inclus) - s'élève au 1er janvier 20244 ¨ 4,69ú/m3 
(2,32ú/mį pour la part de lôeau potable et 2,37ú/mį pour la part de l'assainissement collectif), pour une 
consommation annuelle de référence de 120 m3. Ce prix moyen global recouvre une forte variabilité : 
80% de la population bénéficie d'un prix de l'eau potable compris entre 1,73 ú/m3 et 3,01 ú/m3 et d'un 
prix de l'assainissement collectif compris entre 1,51 ú/m3 et 3,41 ú/m3 (toutes ces valeurs sont TTC). 

Ce co¾t par m¯tre cube doit n®anmoins °tre nuanc® car il ®quivaut ¨ 1,54ú par jour et permet de 
disposer dôune eau contr¹l®e sanitairement et de son traitement apr¯s utilisation, 7j/7 et 24h/24. En 
moyenne, la part fixe (ou abonnement) repr®sente 17% de la facture dôeau potable et 9% de la facture 
dôassainissement collectif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Performance technique des services  

Concernant la performance des services dôeau potable, l'®valuation des pertes dues aux fuites reste 
stable (1 litre sur 5 en moyenne), avec un rendement moyen évalué à 81,2% en 2023. Les niveaux 
de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau et d'assainissement sont évalués 
respectivement à 103 et 71 points (sur un total de 120 points). La connaissance et la gestion 
patrimoniale des r®seaux dôeau potable est bien plus approfondie que celle des réseaux 
dôassainissement, ce qui ®tait d®j¨ le cas les ann®es pr®c®dentes. Mais lôam®lioration sur un an est plus 
marqu®e pour les services dôassainissement collectif (+ 4 points, contre une stabilit® pour lôAEP). 

Le respect des dispositions du décret « fuites »5 a ®t® mis en îuvre depuis 2013 et les premi¯res 
p®nalit®s financi¯res ont ®t® appliqu®es ¨ partir de lôexercice 2014. Le taux de non-conformité est en 
légère hausse (12% en 2023, contre 9% en 2022), concernant la production par les collectivités de leur 
descriptif détaillé des réseaux (9% en 2022 et 2021, 8% en 2020, 15% en 2015 et 34 % en 2013).  

Le respect du rendement de r®seau seuil fix® par d®cret nôest pas encore acquis pour 18 % des 
services dôeau potable (sur les 6 001 observations disponibles, valeur stable par rapport à 2022, 
représentant 7 % de la population couverte). 

                                            
3 Extrapolé à partir de l'enquête SOeS-SSP 2008, les données disponibles dans la base nationale SISPEA n'ayant pu être 

valablement extrapolées pour les habitants et abonnés desservis en assainissement (raisonnement au prorata à partir des 
habitants et abonnés eau potable). 
4 Par convention, sous SISPEA, le prix représentatif de l'année N est celui en vigueur au 1er janvier N+1. Il est basé sur une 
consommation de référence 120 m3 définie par lôINSEE. Cette consommation, refl¯te lôusage annuel moyen dôune famille 
composée de deux adultes et un ou deux enfants.  
5 Décret n°2012-97 du 29 janvier 2012 relatif ¨ la d®finition dôun descriptif d®taill® des r®seaux des services publics de lôeau et de 

lôassainissement et dôun plan dôactions pour la r®duction des pertes dôeau du r®seau de distribution dôeau potable. 

Habitants et abonnés desservis en assainissement (donnée 2008)3 : 

- environ 54,5 millions d'habitants sont desservis, pour 19,0 millions d'abonnés en 
assainissement collectif ; 

- environ 12,4 millions d'habitants sont desservis, pour 5,2 millions d'abonnés en 
assainissement non collectif. 

 

Facture moyenne mensuelle TTC pour l'abonné en forte augmentation (par rapport à 2022) : 
46,90ú/mois, dont 23,20ú pour l'eau potable et 23,70ú pour l'assainissement collectif. 

Consommation moyenne en eau potable (en légère baisse) :  
 

- 145 litres/habitant/jour, soit 53 m³/habitant/an (consommation domestique) ; 
- 143 m³/abonné/an (consommation totale : domestique et non domestique). 

 

Pour lôorigine de lôeau ¨ destination de la consommation humaine, la part des eaux souterraines 
dans les prélèvements d'eau représente la plus grande partie, elle s'établit à 68%. 
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On constate par ailleurs une stabilité entre 2022 et 2023 du taux annuel de renouvellement des réseaux, 
évalué à hauteur de 0,66% pour lôeau potable ainsi que pour lôassainissement collectif, qui est ®valu® ¨ 
0,48%. 

Chiffres clés des indicateurs de performance6  

Rendement moyen du r®seau de distribution dôeau potable : 81,2%. 

Indice moyen de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (sur 120 points) : 103 
points pour lôeau potable, 71 points pour lôassainissement collectif. 

Taux moyen de renouvellement des réseaux (moyenne annuelle du linéaire de réseau renouvelé, 
sur les 5 dernières années) : 0,66% pour lôeau potable, 0,48% pour lôassainissement collectif. 

Qualit® de lôeau potable : 98,4% pour la conformit® microbiologique de lôeau au robinet, 98,7% pour 
la conformité physico-chimique de lôeau au robinet. 

Taux moyen de conformit® des dispositifs dôassainissement non collectif contrôlés : 64,5%. 

 
 
  

                                            
6 Les indicateurs de performance des services d'eau potable et d'assainissement sont définis dans le décret du 2 mai 2007 et 

précisés dans l'arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualit® des services publics dôeau potable et 
dôassainissement. Des indicateurs dits ç descriptifs è ont ®t® constitu®s pour SISPEA, ¨ partir de certaines des donn®es des 
décrets et arrêté précités. 
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Contexte 

Figure 1 : Frise chronologique du dispositif Sispea 

 

 

LôObservatoire national des services publics d'eau et d'assainissement a ®t® cr®® par la loi sur l'eau et 
les milieux aquatiques7, depuis novembre 2009 et les données bancarisées datent de 2008. Le pilotage 
technique et fonctionnel a été confié à l'Office français de la Biodiversité (OFB8). Lôorientation 
strat®gique est assur®e par le minist¯re de la transition ®cologique. Lôoutil Sispea (Système 
dôinformation des services publics dôeau et dôassainissement) centralise et diffuse sur le site de 
lôObservatoire, 16 ans de données au niveau national, sur l'organisation, la gestion, la tarification 
et la performance des services publics d'eau et d'assainissement.  

Ces données sont à disposition du grand public (usagers, acteurs de l'eau, experts, etc.) qui souhaite 
en prendre connaissance ou les exploiter à des fins d'études ou d'investigations plus poussées, par le 
biais du site Internet www.services.eaufrance.fr. Une des vocations de ce site est de diffuser la 
connaissance collective en toute transparence et de proposer aux usagers des clefs pour la 
compréhension de la tarification de leurs services, à partir de critères objectifs et partagés d'ordres 
économique, technique, social et environnemental. 

Chaque année, l'OFB diffuse un nouveau panorama sur l'organisation et la performance des services 
publics d'eau et d'assainissement qui s'appuie sur une étude détaillée des données disponibles pour 
l'année N-2 (ici, données 2023). Il est à noter que, par décret9 de la loi NOTRe10, la contribution à ce 
dispositif des collectivités de plus de 3 500 habitants est obligatoire ¨ compter de lôexercice 2015 et pour 
toutes les collectivit®s ¨ partir de lôexercice 2023. Par ailleurs, une des mesures de la 1¯re phase des 
assises de lôeau (mars à août 2018) a mis en avant le besoin de « refondre » la liste des indicateurs11 
existants et de mettre en place des outils de parangonnage. Ces travaux sont en cours et sô®talent sur 
la période 2022-2025.  

Face à une situation organisationnelle complexe (13 071 collectivités gérant 24 188 services chargés 
de tout ou partie des compétences liées à l'alimentation en eau, à l'assainissement collectif ou à 
l'assainissement non collectif), ce nouveau panorama propose, pour l'exercice 2023, à l'échelle 
nationale, une approche globale de la structuration des collectivités organisatrices. Il prend en compte 
son ®volution dans le contexte du transfert de comp®tences des communes vers lô®chelon 
intercommunal initié par la loi NOTRe. Depuis, la loi visant à assouplir la gestion des compétences 
« eau » et « assainissement è a ®t® adopt® par le S®nat et lôAssembl®e nationale et publi®e au Journal 
Officiel12, le 12 avril 2025. Elle abroge lôobligation de transfert au 1er janvier 2026 pour les communes 
restantes.  

Ce rapport présente également les données de contexte, de prix, de performance et de qualité du 
service rendu par les services de ces collectivités. Il vise également à orienter les politiques nationales 
de lôeau et ¨ ®clairer et objectiver les d®bats ¨ partir dô®l®ments chiffr®s produits par lôObservatoire. Par 

                                            
7Article. L. 213-2 du code de lôenvironnement cr®® par la loi n° 20061772 du 30 décembre 2006 sur lôeau et les milieux aquatiques 

ï art. 88. 
8 Loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la biodiversité. 
9 Décret 2015-1820 du 29 d®cembre 2015.issu de lôarticle 129 de la loi NOTRe. 
10 Loi n° 2015991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 
11 Mesure 10 du dossier de presse du 29 ao¾t 2019 (assises de lôeau 1ère phase ï des réseaux rénovés pour une eau de qualité). 
12 https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/dossiers/DLR5L16N49927#PROM  

http://www.services.eaufrance.fr/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/dossiers/DLR5L16N49927#PROM
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ailleurs, lô®ligibilit® de nombreuses aides financi¯res des agences de lôeau et de lôOFB (pour lôoutre-mer) 
d®pend dôindicateurs de lôObservatoire.   

Les politiques, la r®glementation et les programmes dôintervention des agences de lôeau en lien avec 
lôObservatoire :  

Á 12èmes programmes dôinterventions des agences de lôeau (janvier 2025) ; 

Á R®forme des redevances des agences de lôeau (janvier 2025) ; 

Á Directive relative au traitement des eaux résiduaires urbaines (DERU) révisée (décembre 

202413) ; 

Á Planification écologique, Plan eau (avril 2022) ; 

Á Nouvelle Directive eau potable (2020)14 ; 

Á Plan national dôactions pour la gestion durable des eaux pluviales (2022-2024) ; 

Á Plan dôactions national de lôassainissement non collectif dit PANANC (2021-2026) ; 

Á La loi engagement et proximité (2019) ; 

Á 1ère s®quence des assises de lôeau (2018) ; 

Á La loi NOTRe (2015) ; 

Á 3ème Plan national dôadaptation au changement climatique dit PNACC (mars 2025). 

 

  

                                            
13  Directive (UE) 2024/3019 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2024 relative au traitement des eaux 

résiduaires urbaines (refonte) : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050769931  
14 Ordonnance du 22 d®cembre 2022 relative ¨ lôacc¯s et ¨ la qualit® des eaux destin®es ¨ la consommation humaine qui 
transpose la nouvelle directive eau potable. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050769931
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Introduction 

Ce treizième rapport de l'observatoire national des services publics d'eau et d'assainissement présente 
les chiffres de l'exercice 2023, produits et publiés par les collectivités (et les agences régionales de 
santé ï ARS - pour les données sanitaires), vérifiés partiellement15 (analyse de cohérence) par les 
Directions Départementales des Territoires et de la Mer (DDT(M)), les Directions de lôenvironnement, 
de lôam®nagement et du logement (DEAL), la Direction de lôenvironnement, de lôam®nagement et du 
logement et de la mer de Mayotte (DEALM), et de la Direction régionale et interdépartementale de 
lôenvironnement, de lôam®nagement et des transports (DRIEAT). Lôanalyse statistique des donn®es et 
la production de ce rapport ont été réalisées par l'OFB. 

 

Fonctionnement général du dispositif 

Le système d'information sur les services publics d'eau et d'assainissement () est un des systèmes 
dôinformation ç métier è du Syst¯me dôInformation sur lôEau (SIE). Celui-ci a été institué par la loi sur 
l'eau et les milieux aquatiques de 2006 et organisé par le Schéma National des Données sur l'Eau 
(SNDE)16. 

Figure 2 : Fonctionnement général du dispositif Sispea 

 

Ce système d'information met à disposition de tous (particuliers, usagers, acteurs institutionnels, 
professionnels) des données vérifiées par les DDT(M)/DRIEAT/DEAL/DEALM/DGTM et propose aux 
collectivités chargées des services d'eau et d'assainissement des outils d'aide au pilotage et au 
rapportage de leurs activités.  

Pour accroître l'efficacité de l'outil Sispea, l'OFB intègre les objectifs du programme 
gouvernemental « Dites-le nous une fois », visant à la mutualisation des informations publiques. Dans 

                                            
15 Une instruction du Ministère en charge de lô®cologie aux services de lôEtat confirme lôarr°t, annonc® plusieurs mois plus t¹t, de 

la mission dôanalyse de coh®rence en d®cembre 2024. 
16  Arr°t® du 19 octobre 2018 approuvant le (nouveau) sch®ma national des donn®es sur lôeau. 
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cette optique, lôobservatoire sôappuie notamment sur les donn®es de la Direction générale de la Santé 
pour tout ce qui touche ¨ la conformit® sanitaire de lôeau potable.  
L'atteinte de ces objectifs passe aussi par la mise en synergie des principaux acteurs de l'eau, tant au 
niveau de l'animation, de la collecte que de la contribution à la bancarisation des données.  

Diffusion des données sur le nouveau site web services.eaufrance.fr  

Les données produites par les collectivités et collectées au plan national sont consultables par le grand 
public sur le site  www.services.eaufrance.fr. Depuis le 22 mars 2012, la mise à disposition de ces 
informations, dans la logique de lôopen data, se fait sous la forme de jeux de données téléchargeables 
sur ce site et sur la plateforme www.data.eaufrance.fr et www.data.gouv.fr.  

Cela permet une exploitation à des fins d'études ou d'investigations plus poussées. En écho à une des 
exigences de la table ronde « politique de lôeau » de la conférence environnementale des 20 et 21 
septembre 201317, le site www.services.eaufrance.fr permet ¨ lôusager dôacc®der rapidement et 
simplement aux donn®es de sa commune, mais ®galement dôapprofondir, sôil le souhaite, ses 
connaissances sur les services de lôeau et de lôassainissement, leur organisation et leur performance. 
La nouvelle directive européenne relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine18 
dans son article 17 annexe IV dresse comme nouvel axe dô®volution une meilleure information sur lôeau 
consomm®e pour am®liorer la confiance du consommateur en lôeau du robinet et la connaissance de 
ses consommations.  
 
Une des vocations de l'observatoire est dôêtre une référence nationale sur le prix et la qualité des 
services dôeau et dôassainissement en France. Il propose ainsi aux usagers les clefs pour la 
compréhension de la tarification de leur service, au-delà du prix et  ̈ partir de critères objectifs et 
partagés d'ordre économique, technique, social et environnemental. Ces informations sont précieuses 
face  ̈une situation organisationnelle qui reste complexe.  

Cela se traduit par la mise en ligne :  

Á de cartes interactives du prix ; 

Á de barom¯tres sur le prix et la qualit® de lôeau du robinet ; 

Á de portraits de territoire pr®sentant lôorganisation des services et leurs performances ; 

Á dôune page de t®l®chargement de donn®es ; 

Á dôarticles p®dagogiques sur le petit cycle de lôeau pour une meilleure compréhension ; 

Á dôune m®diath¯que, etc.  

 

LôObservatoire des d®l®gations de services publics  

L'observatoire s'appuie ®galement sur d'autres dispositifs afin dôam®liorer la connaissance des services. 
On peut citer, par exemple, le recensement et l'analyse de l'impact des procédures de mise en 
concurrence de contrats de délégation de service public résultant de la loi dite « Sapin » de 1993 relative 
à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques19 
(consultable sous https://www.services.eaufrance.fr/mediatheque/loi-sapin). Ce recensement sôappuie 
désormais sur un historique de plus de 20 ans (1998-2023). Il comprend une analyse de lô®volution 
du prix de l'eau, une analyse des proc®dures, de la concurrence et de lôusage dôun conseil en appui aux 
collectivités. 

Le pr®sent rapport dresse le panorama des services publics dôeau et dôassainissement et de leur 
performance ¨ partir des donn®es publi®es et v®rifi®es pour lôexercice 2023.  

  

                                            
17 Point n°6 : « Faciliter et fiabiliser lôacc¯s par le citoyen ¨ des donn®es sur lôeau facilement compr®hensibles ». 
18 Directive UE 2020/2184 du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine 
19 Suite ¨ lôabrogation des articles de cette loi, on retrouve ces informations dans lôordonnance no 2016-65 du 29 janvier 2016 

relative aux contrats de concession et le décret no 2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession. 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.data.eaufrance.fr/
http://www.data.gouv.fr/
https://www.services.eaufrance.fr/mediatheque/loi-sapin
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1. Première partie : Périmètre et représentativité des données exploitées 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les données 2023 présentées dans ce rapport ont été extraites de la base nationale le 28 janvier 202520 
pour lôeau potable, lôassainissement collectif et lôassainissement non collectif. 
Parmi ces données, il convient de distinguer plusieurs p®rim¯tres dôanalyse : 

- le périmètre du référentiel des services ; 
- le périmètre des jeux de données annuels (ou des indicateurs) ; 
- le périmètre restreint retenu, spécifique à chaque indicateur. 

 
Le référentiel des services publics d'eau potable, d'assainissement collectif et d'assainissement non 
collectif, qui décrit l'ensemble des services publics assurant ces différentes compétences en 2023, 
couvre tout le territoire français. 
 
Le cycle des données dans la base Sispea est le suivant : 

1. les jeux de données sont « en attente de saisie è lorsque la collectivit® nôa pas commenc® la 
saisie des données ; 

2. puis le statut passe à « en cours de saisie » lorsque la collectivité a commencé mais non 
finalisé la saisie de ces indicateurs / variables ; 

3. une fois que la collectivité finalise sa saisie, elle soumet le jeu de données à vérification le statut 
passe à « en attente de vérification è, jusquô¨ ce que le gestionnaire local charg® de la mission 
Sispea en DDT(M)-DRIEAT-DREAL se charge de la vérification des indicateurs ; 

4. lorsque le gestionnaire local commence cette étape, le jeu de données est alors « en cours de 
vérification » ; 

5. puis si tous les indicateurs sont validés (analyse de cohérence) par le gestionnaire local (ou 
après des échanges avec la collectivité), le jeu de données passe au statut « vérifié » ; 

6. côest enfin la collectivit® qui a la main pour ç publier » son jeu de données. 

Les jeux de données annuels (indicateurs et variables) dont le statut est « vérifié », « confirmé/publié » 
ou « publié non vérifié è constituent lôessentiel de l'échantillon pris en compte dans ce rapport (en 
utilisant uniquement les indicateurs jugés par les DDT « hors anomalie »). 

Les collectivités des départements 37 et 45 peuvent publier leurs données, sans une analyse de 
cohérence par la DDT. Ces jeux de données ont le statut spécifique : « Publié non vérifié » (ils sont 
consid®r®s dans lô®chantillon exploitable). 

Par ailleurs, les indicateurs contenus dans des jeux de données dont le statut est « en attente de 
vérification » ou « en cours de vérification » et qui ne sont pas jugés comme des « anomalies » ou des 
« pr®somptions dôanomalies è (quôils soient v®rifi®s ou non). 

La base de données exploitable est donc composée des jeux de données dont le statut est 
« confirmé/publié » ou « vérifié », comme pour les années précédentes. À ces jeux de données, 
sôajoutent les jeux de donn®es au statut ç publi® non v®rifi® » (pour les départements 37 et 45) et les 
jeux de données non publiés mais sans anomalie apparentes 

 

Par conséquent, on peut avoir un décalage entre le taux de publication (couverture des jeux de données 
- JDD) et la disponibilit® dôun indicateur, par exemple on peut avoir un prix significatif pour un d®partement 
alors que ce d®partement nôa aucun JDD au statuts ç confirmé/publié », « vérifié », ou « publié non 
vérifié ». 

                                            
20 Il reste néanmoins possible de saisir/valider des données après cette date. Ceci peut expliquer pourquoi une extraction des 

données postérieure au 28/01/2025 peut donner des résultats différents de ceux présentés dans ce rapport. 

Nota bene : Depuis 2019, la terminologie a ®volu® pour d®signer les services publics dôeau potable 
et dôassainissement dans Sispea. On parle d®sormais dôentit®s de gestion (auparavant appel®es 
services). Une entité de gestion est la partie du territoire d'une autorité organisatrice sur laquelle un 
unique opérateur assure, en vertu d'un contrat, une ou plusieurs missions.  
Pour plus de simplicité, nous parlerons dans le rapport encore de « services » mais dans la base 
de donn®es Sispea, il sôagit bien des ç entités de gestion ». 
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Les échantillons présentent des taux de couverture différents selon les compétences, en nombre de 
services ou en population couverte par les services21. 

 

La couverture des jeux de donn®es de lôann®e 2023 est en nette amélioration vis-à-vis de lôann®e 
2022. 

Les taux de couverture sont les suivants : 

- 71% de services et 91% de population couverte en eau potable en 2023 (respectivement 
59% et 85% en 2022) ; 

- 64% de services et 88% de population couverte en assainissement collectif en 2023 
(54% et 84% en 2022) ; 

- 60% de services et 85% de population couverte en assainissement non collectif en 2023 
(53% et 79% en 2022). 

Les raisons qui peuvent expliquer cette augmentation sont la mise en îuvre dôune analyse de cohérence 
partielle des donn®es qui a pu faciliter la publication des donn®es, lôobligation de saisie des indicateurs 
Sispea pour toutes les collectivités (disparition du seuil des 3 500 habitants) et enfin la communication 
réalisée auprès des collectivités et des partenaires sur la fiscalisation de Sispea. En effet, Sispea devient 
à compter du mois de janvier 2025 un outil à usage fiscal pour le calcul du coefficient de modulation de 
la nouvelle redevance performance eau pour les agences et offices de lôeau.  

 

1.1. Eau potable 

Pour lôeau potable, le taux de couverture de lô®chantillon en nombre de services et population (figures 2 
et 3) pour les données 2023 est le suivant : 

- 71% des services du référentiel, ce qui signifie que 7 241 services ont renseigné des 
données sur les 10 231 services présents dans le référentiel ; 

- Lô®chantillon repr®sente 91% de la population desservie, côest-à-dire, 61,7 millions 
d'habitants sur les 68,2 millions dôhabitants concern®s au total. 

  

                                            
21 La définition de la « population couverte par les services » est précisée dans l'annexe 10, dans la deuxième partie : 

« Représentativité et quantification des données exploitées ». 
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Figure 3 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de nombre de services en eau potable, par département 

 

Figure 4 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de population couverte en eau potable, par département 
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1.2. Assainissement collectif 

Pour lôassainissement collectif, le taux de couverture de lô®chantillon en nombre de services et population 
(figure 4 et 5) pour les données 2023 est le suivant : 

- 64% des services du référentiel, ce qui signifie que 7 464 services ont renseigné des 
données sur les 11 595 services présents dans le référentiel ; 

- Lô®chantillon repr®sente 88% de la population desservie, côest-à-dire 58,0 millions de 
population couverte sur une base théorique de 65,7 millions 22. 

Figure 5 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de nombre de services en assainissement collectif, par 

département 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                            
22 Cette quantification en habitants ne représente pas la réalité des habitants mais est exprimée en population couverte suivant 

la définition de la « population couverte par les services », précisée dans l'annexe 10, dans la deuxième partie : « Représentativité 
et quantification des données exploitées ». 
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Figure 6 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de population couverte en assainissement collectif, par 

département 
 
 

 
 
 

1.3. Assainissement non collectif 

Pour lôassainissement non collectif, le taux de couverture de lô®chantillon en nombre de services et 
population couverte (figures 6 et 7) pour les données 2023 est le suivant : 

- 60% des services du référentiel, ce qui signifie que 1 418 services ont renseigné des 
données sur les 2 362 services présents dans le référentiel ; 

- Lô®chantillon couvre 85% de la population ; 

- Enfin, le secteur de Paris-Petite Couronne (quatre départements) ne comporte aucun service 
dôassainissement non collectif : non concern® par cette comp®tence, il est repr®sent® en 
grisé sur la carte.  
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Figure 7 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de nombre de services en assainissement non collectif, par 

département 

 

 
Figure 8 : Taux de couverture de lô®chantillon en termes de population couverte en assainissement non collectif, par 

département 
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1.4. Détail par indicateurs 

Le tableau suivant (figure 8) met en évidence, pour les indicateurs les plus consultés, étudiés de manière 
d®taill®e dans le pr®sent rapport, le nombre d'observations retenues pour lôexploitation statistique et la 
part de population couverte concernée.  

Il peut être ainsi calculé, pour chaque indicateur, un pourcentage de présence ou « taux de remplissage » 
de lôindicateur au sein du jeu de donn®es : par exemple, le prix de l'eau potable est exploitable à 95% 
(6 875 observations sur les 7 241 attendues) au sein de l'échantillon des jeux de données eau potable 
pris en compte dans le rapport 2023. 

À noter : pour fiabiliser lôindicateur de connaissance et de gestion patrimoniale des r®seaux (P103.2B 

et P202.2B), le calcul automatique de lôindicateur est par d®faut (pas de possibilit® de saisir 
manuellement le résultat de cet indicateur). 

Le nombre dôobservations, la part de population couverte et le taux de donn®es exploitables des autres 
indicateurs réglementaires sont précisés dans le tableau de synthèse au chapitre 5.5. 

Figure 9 : Nombre d'observations (obs.) et pourcentage de population couverte (pop.couv.) par indicateur en eau potable 

(AEP) et assainissement collectif (AC) 

Code 
 indicateur 

Indicateurs communs 

AEP - Jeux de données 
7 241 obs. ï 91 % de la pop. couv. 

Assainissement collectif - jeux de 
données 

7 464 obs. ï 88 % de la pop. couv. 

 
AEP 

 
AC 

Nb obs. 

Dont 
Indicateurs 

publiés 
partiellement* 

% pop. 
couv. 

Nb obs. 

Dont 
Indicateurs 

publiés 
partiellement* 

% pop. couv. 

D102.0 D204.0 Prix du service au m³ 6 875 443 82% 6 688 308 75% 

P103.2B P202.2
B 

Connaissance et de gestion 
patrimoniale du réseau 6 975 449 83% 6 998 335 75% 

P107.2 P253.2** Renouvellement du réseau 3 640 227 77% 2 008 84 59% 

 

 

Code 
indicateur 

Indicateurs spécifiques AEP 
Jeux de données AEP : 7 241 obs. ï 91 % de la pop. couv. 

Nb obs. 
Dont Indicateurs 

publiés 
partiellement* 

% pop. couv. 

P101.1 Conformité microbiologique de l'eau au robinet 7 267 498 88% 

P102.1 Conformité physico-chimique de l'eau au robinet 7 144 488 87% 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 6 193 410 72% 

 

 

Code 
indicateur 

Indicateurs spécifiques ANC 
Jeux de données ANC : 1 418 obs. ï 85 % pop. couv Nb obs. 

Dont Indicateurs 
publiés 

partiellement* 
% pop. Couv. 

P301.3 Conformité des dispositifs dôassainissement non collectif 1 271 33 73 *** % 
* voir les explications au chapitre 3 
** indicateur réservé aux collectivités avec CCSPL 
*** Pour l'assainissement non collectif (ANC), la population couverte ne peut pas être rapprochée de la population desservie, la 
marge d'erreur étant potentiellement trop importante (compte tenu des variations géographiques et catégorielles du taux de 
couverture de l'assainissement non collectif). Ce pourcentage de population couverte nôest donc pas toujours repr®sentatif de la 
réalité (voir annexe 10 du rapport)  

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

 
 
 
 
 
 

 

https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P103.2B
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P202.2B
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D102.0
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D204.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P103.2B
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P202.2B
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P202.2B
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P107.2
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P253.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P101.1
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P102.1
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P104.3
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P301.3
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2. Deuxième partie : Description des collectivités organisatrices des services 
d'eau et d'assainissement 

Les collectivités locales (communes ou groupements de communes) sont responsables de 
lôalimentation en eau potable et de lôassainissement des eaux us®es. Elles sont en charge des services 
publics correspondants : le service dôeau potable, le service dôassainissement collectif et le service 
dôassainissement non collectif. En 2023, 13 071 collectivités sont en charge de 24 188 services 
dôeau potable et dôassainissement.  

2.1. Organisation et compétences des collectivités 

Les missions des collectivités en charge de lôeau potable et de lôassainissement collectif sont d®crites 
dans le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)23. 

Dans le dispositif Sispea, les compétences eau potable et assainissement collectif ont été décomposées 
en 3 grandes missions chacune, à savoir : 

Pour lôeau potable :  

- production (potabilisation, dans le schéma ci-dessous) ; 

- transfert (cheminement entre potabilisation et stockage, dans le schéma ci-dessous) ; 

- distribution. 

À noter que les autres aspects de la compétence eau potable mis en exergue dans le schéma ci-
dessous (transport dôeau brute jusquô¨ lôusine de potabilisation, potabilisation de lôeau brute, stockage 
de lôeau potabilis®e) ne sont pas d®crits dans Sispea, car aucun indicateur, ni donn®es nôy sont 
rattachés. La mission « prélèvement » est quant à elle représentée dans Sispea par la description 
sommaire des ouvrages de pr®l¯vement dôeau dans le milieu naturel (avec quelques donn®es 
rattachées). 

Pour lôassainissement collectif :  

- collecte ; 

- transport (cheminement entre collecte et traitement, dans le schéma ci-dessous) ; 

- dépollution (traitement et rejet, dans le schéma ci-dessous). 

 

 

 

 

 

  

                                            
23 Respectivement 6 et 5 missions décrites dans les articles L2224-7 et L2224-8 du C.G.C.T. 
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Figure 10 : Sch®ma du petit cycle de lôeau avec la description des missions pour les comp®tences eau potable et 

assainissement collectif24  

 

Les deux tiers des collectivit®s organisatrices ont la responsabilit® dôune comp®tence unique. 
Les collectivit®s ayant la charge des trois comp®tences sont tr¯s minoritaires (875 sur lôensemble du 
territoire, soit environ 6 % des collectivités). 

Figure 11 : Répartition des collectivités organisatrices selon le nombre de compétences exercées 

 
Nombre de compétences 
exercées 

Nombre de collectivités 
organisatrices 

% des collectivités 
organisatrices 

Une compétence 8 719 67% 

Deux compétences 3 477 26% 

Trois compétences 875 6% 

TOTAL 13 071 100% 
Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

 

La r®partition des diff®rentes comp®tences sô®tablit de la fa­on suivante (¨ noter que la somme des 
collectivit®s pour les 3 comp®tences d®passe le nombre total de collectivit®s car certaines dôentre-elles 
sont multi-compétentes) : 

Figure 12 : Répartition des collectivités organisatrices selon les compétences exercées 

 

Compétence(s) 
Nombre de collectivités 

organisatrices 

Eau potable (AEP) 3 733 

Assainissement collectif (AC) 4 496 

Assainissement non collectif (ANC) 490 

AEP + AC 2 839 

AEP + ANC 143 

AEP + AC + ANC 875 

AC + ANC 495 

Total AEP 7 590 

Total AC 8 705 

Total ANC 2 003 
Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

                                            
24 Source : OIEau 
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P®rim¯tre de desserte dôune collectivit® : 

Pour une comp®tence donn®e, les habitants situ®s sur le p®rim¯tre communal ou intercommunal dôune 
collectivit® ne sont pas n®cessairement tous usagers de cette collectivit®. En effet, ¨ lô®chelle dôune 
collectivité organisatrice de type « commune », par exemple, une partie du territoire peut être gérée par 
la collectivité voisine (rattachement de fait au réseau voisin) ou avoir été transférée à un EPCI voisin 
(on parle alors de « découpage horizontal » pour la compétence)  

Par ailleurs, on constate également, dans certains cas, pour un secteur géographique donné (donc un 
p®rim¯tre dôusagers), un morcellement des missions dôune comp®tence entre plusieurs collectivit®s 
organisatrices (par exemple production, transfert et distribution, pour l'eau potable) : on parle alors de 
« découpage vertical ». 

 
Figure 13 : R®partition des types de collectivit®s organisatrices des services dôeau et dôassainissement du r®f®rentiel Sispea 

 

Type de collectivité* 
Nombre de 

collectivités en 
eau potable 

Nombre de 
collectivités en 
assainissement 

collectif 

Nombre de 
collectivités en 

assainissement non 
collectif 

  Communes 5 371 7 427 852 

  EPCI (Groupements de collectivité) 2 208 1 271 1149 

       Dont les EPCI à fiscalité propre  418 586 866 

 Métropoles 19 21 21 

Communautés urbaines 13 14 13 

Communaut®s dôagglom®ration 189 207 200 

Communautés de communes 197 344 632 

    Et dont les Syndicats 1 790 685 283 

SIVOM 205 179 76 

SIVU 1 194 329 89 

EPT 8 13 2 

Syndicats mixtes 383 164 116 

  Autres groupements (dont 
« inconnu ») 11 7 2 

TOTAL du nombre de collectivités 7 590 8 705 2 003 

Nombre de services gérés par les 
collectivités 10 231 11 595 2 362 

 

*NB : pour chaque compétence, le nombre de services est légèrement supérieur au nombre de collectivités organisatrices, 
certaines dôentre elles ayant la responsabilit® de plusieurs services. 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

L'intercommunalité est beaucoup plus présente en matière d'assainissement non collectif (57%) que 
d'assainissement collectif ou d'eau potable, avec une proportion beaucoup plus importante d'EPCI-FP. 
Cela peut notamment sôexpliquer par le fait quô¨ l'®chelle communale le parc des dispositifs individuels 
relevant dôhabitations non raccordables au service dôassainissement collectif nôest pas suffisamment 
important pour justifier la mise en place d'un service : l'échelle intercommunale s'impose assez 
naturellement dans ces conditions. En revanche, en eau potable ou en assainissement collectif, la 
commune reste le modèle majoritaire (en nombre) en tant que collectivité organisatrice. 
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2.2. Situation de lôintercommunalit® suite ¨ la loi NOTRe25 

La loi NOTRe adoptée en 2015 prévoyait un transfert obligatoire des compétences eau et 
assainissement aux communautés d'agglomération et aux communautés de communes au 1er janvier 
2020 (les communautés urbaines et les métropoles les exerçant déjà à titre obligatoire).  
Lôarticle 1er de la loi Ferrand du 3 août 2018 introduit un mécanisme de minorité de blocage vis-à-
vis du transfert de compétence vers les communautés de communes. Il est ainsi possible pour les 
communes membres dôune communaut® de communes, de s'opposer au transfert de ces compétences 
en 2020, sous deux conditions : 

ï La comp®tence nôest pas exerc®e ¨ ce jour par la communaut® de communes (mise ¨ 
part lôassainissement non collectif) ; 

ï Avant le 30 juin 2019, au moins 25 % des communes membres de la communauté de 
communes représentant 20 % de la population délibèrent en ce sens. 

Dans ces conditions, le transfert sera opéré au plus tard le 1er janvier 2026. Les modalités du transfert 
des comp®tences eau et assainissement ont encore fait lôobjet dôassouplissement le 27 d®cembre 
201926, avec la loi relative ¨ lôengagement et ¨ la proximit®27. Cette dernière loi a introduit un 
m®canisme permettant ¨ une communaut® de communes ou ¨ une communaut® dôagglom®ration de 
déléguer, tout ou partie des compétences « eau » et/ou « assainissement », à ses communes membres 
ou à son syndicat infra communautaire, à compter du 1er janvier 2020. Toutefois, lôautorit® d®l®gante 
conserve la maîtrise de la politique tarifaire.  

La délégation, entre les parties prenantes, sôop¯re par convention avec lôEPCI-FP, en tant quôautorit® 
délégante et la commune ou le syndicat infra communautaire existant au 1er janvier 2019 en tant 
quôautorit® d®l®gataire. Les syndicats infra communautaires avaient jusquôau 1er septembre 2023 pour 
réfléchir au contenu et pour élaborer une convention. La convention précise la durée de la délégation 
et ses modalit®s dôex®cution. Elle peut °tre renouvel®e. La saisie des indicateurs Sispea peut °tre 
assur®e par lôautorit® d®l®gante ou par lôautorit® d®légataire ou par les deux (cette information est 
parfois précisée dans la convention). Enfin, le contrôle de ces conventions est réalisé par le préfet.  
 
Selon une enquête menée en 2021 par la Direction Générale des Collectivités Locales (interlocuteur 
privil®gi® des collectivit®s territoriales), sur les 55 d®partements qui ont r®pondu ¨ lôenqu°te, 14 
d®partements ont utilis® ce dispositif. Le d®partement des Vosges est celui qui lôutilise majoritairement. 
En compl®ment, le rapport dôenqu°te de lôOiEau et de lôOFB28 men®e en 2021 permet dôen savoir plus 
sur ce sujet. Il est accessible sous https://www.services.eaufrance.fr/mediatheque. 
Depuis, la loi visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et « assainissement » a été adoptée 
par le S®nat et lôAssembl®e nationale et publi®e au Journal Officiel, le 12 avril 2025. Elle abroge 
lôobligation de transfert au 1er janvier 2026 pour les communes restantes.  
En cons®quence, lô®volution attendue initialement de lôorganisation des collectivit®s suite ¨ la loi NOTRe 
sera suspendue voire plus lente à compter du 12 avril 2025. Cet effet sera visible pour les exercices 
suivants (à partir de 2024).  

Toutefois, lôobservatoire national a mis en place, depuis lôexercice 2013 les indicateurs suivants, qui 
permettent de mesurer les évolutions induites par la loi NOTRe que nous continuerons de suivre les 
années suivantes : 

¶ le taux de gestion intercommunale : il traduit la proportion de communes ayant transféré toutes 
leurs compétences eau et assainissement ; 

¶ le taux dôabondance des services : il comptabilise, pour les EPCI, le nombre moyen de services. 

 

 

 

 

 

 

                                            
25 Loi n° 2015991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 
26 Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique. 
27 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039681877 

28 https://www.services.eaufrance.fr/docs/synthese/rapports/Rapport_Convention_finale.pdf  

https://www.services.eaufrance.fr/mediatheque
https://www.services.eaufrance.fr/docs/synthese/rapports/Rapport_Convention_finale.pdf
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2.2.1. Évaluation du taux de gestion intercommunale 

Le taux de gestion intercommunale a été évalué au plan national à 71,5% pour lôann®e 2023, contre 
70,2% en 2022.  

Figure 14 : Evolution du taux de gestion intercommunale, entre 2013 et 2023 

 
Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025), et 2013 à 2023 

 

Cet indicateur présente ainsi une progression constante de 1 à 1,5 points de pourcentage 
chaque ann®e entre 2013 et 2017, puis la progression semble sôacc®l®rer avec +4,5 points de 
pourcentage entre 2017 et 2018, +2,3 points entre 2018 et 2019 et +6,5 points entre 2019 et 2020. 
Mais depuis trois ans, la croissance de cet indicateur semble ralentir. 

Le calendrier de la loi NOTRe ayant été modifié récemment (voir partie « principaux enseignements du 
rapport »), et lôobligation de transfert supprim® par la loi vot®e par lôAssembl®e nationale et le S®nat 
début avril 2025. Nous pouvons donc supposer que ce transfert va ralentir encore dans les prochaines 
années. 

Le taux de gestion intercommunale est représenté de la manière suivante (figure 15) au niveau national. 
Ce taux est actuellement plutôt élevé dans le Nord et le Sud-Ouest et relativement faible dans le Sud-
Est, à quelques exceptions près. 
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Figure 15 : Pourcentage de communes ayant transféré toutes leurs compétences, par département 

 

 

2.2.2. £valuation du taux dôabondance des services 

Le taux dôabondance des services comptabilise, pour les EPCI, le nombre moyen dôentit®s de gestion. 
Il est exprimé pour chaque compétence et son périmètre de calcul ne concerne, pour lôeau potable, que 
les services en charge de la mission de distribution et pour lôassainissement collectif, que les services 
en charge de la mission de collecte (ces 2 missions étant celles qui font sens pour les usagers, au 
travers de leur relationnel avec lôexploitant). 

Au sein du p®rim¯tre desservi par une collectivit®, au titre dôune comp®tence, une entit® de gestion peut 
correspondre à une subdivision du périmètre lorsque celui-ci est étendu ou constitué du regroupement 
de plusieurs anciens services municipaux et/ou anciens EPCI (¨ lôimage des syndicats 
départementaux), ou à une séparation du périmètre selon deux modes de gestion : 

¶ Gestion directe : on entend un mode de gestion par lequel la collectivité gère directement le 
service ; cela se matérialise par le recours à une régie ; 

¶ Gestion déléguée : ce mode de gestion permet à la collectivité de confier à un opérateur privé ou 
public lôex®cution du service public tout en conservant la ma´trise de celui-ci. Lôop®rateur assure 
lôexploitation du service avec son propre personnel selon ses méthodes et à ses risques et périls 
(notamment financiers).   

Le taux dôabondance est suivi pour les comp®tences eau potable et assainissement collectif. Pour 
lôassainissement non collectif, il est constat® un tr¯s faible ®cart entre le nombre dôentit®s de gestion et 
de collectivités organisatrices, même si ce ratio pourra néanmoins évoluer à la marge à la hausse, dans 
les années à venir, avec les regroupements de compétences.  
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Les EPCI à fiscalité propre (EPCI-FP), aux périmètres plus mouvants et aux compétences eau et 
assainissement plus récentes, héritent de la diversité des organisations des communes qui les 
composent et doivent notamment assurer la continuité des contrats en cours : ils sont de fait davantage 
« multi-organisationnels » que les autres EPCI, aux organisations plus anciennes. En eau potable et en 
assainissement collectif, les EPCI-FP ont, en moyenne, la responsabilité de trois entités de gestion. 
Alors que les EPCI sans fiscalité propre (syndicats mixtes, SIVOM, SIVU) ont très souvent la 
responsabilit® dôune seule entit® de gestion (en eau potable comme en assainissement collectif). 

Figure 16 : Nombre moyen dôentit®s de gestion par collectivit®, en eau potable et assainissement collectif 

Nombre moyen 
d'entités de gestion 

Eau potable 
(mission de distribution) 

Assainissement collectif 
(mission de collecte) 

EPCI-FP 3,0 3,3 

Autres EPCI 
(Syndicats mixtes, 
SIVOM, SIVU) 

1,2 1,2 

 
Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 
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3. Troisième partie : Organisation et gestion des services 

3.1. Services dôeau potable 

Ce chapitre présente la structure et l'organisation administrative des services publics d'eau potable en 
France en 2023, en fonction du type de collectivité organisatrice, de la répartition géographique, de la 
taille, des missions exercées et du mode de gestion. 

Figure 17 : Portrait des services dôeau potable 
 

Services d'eau 
potable en 2023 

Nombre 
de 

services 

Population 
concernée 

Nombre 
moyen 

d'habitants 
/ service 

Mission 
intégrale 

(nb 
services) 

Mission 
partielle 

(nb 
services) 

Nb 
services 
en DSP 

Population 
dans les 

services en 
DSP 

Nb 
services 
en régie 

Population 
dans les 

services en 
régie 

Tous les 
services AEP 

10 230* 68 230 265 6 670 8 289 1 941 3 071 36 229 905 6 905 31 269 839 

                    

Communes 5 471 6 451 084 1 179 4 626 845 804 1 791 013 4 534 4 498 644 

Groupements de communes à fiscalité propre 

Communautés 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

1 126 15 366 540 13 647 860 266 524 8 897 552 575 6 308 983 

Communautés 
de communes 

821 3 925 167 4 781 627 194 380 1 913 351 411 1 937 057 

Communautés 
urbaines 

116 2 451 197 21 131 99 17 67 914 667 49 1 536 530 

Métropoles 143 11 411 860 79 803 116 27 82 4 230 922 57 7 072 820 

Établissement 
public territorial 

23 1 420 042 61 741 3 20 18 1 341 638 3 57 176 

Groupements de communes sans fiscalité propre 

SIVOM 253 1 590 795 6 288 191 62 118 1 040 824 132 547 344 

SIVU 1 315 7 372 012 5 606 1 102 213 606 4 879 089 672 2 380 034 

Syndicat mixte 930 17 573 270 18 896 642 288 452 10 900 000 463 6 583 802 

Autres 
groupements 

32 668 298 20 884 23 9 20 320 849 9 347 449 

* la somme des services en régie et des services en DSP (en nombre et en population) est inférieure aux valeurs totales (10 231 servies et 66,3 
millions) car le mode de gestion de certains nôest pas renseign® dans le r®f®rentiel des services SISPEA. 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

3.1.1 Les services publics d'eau potable et leurs missions 

En 2023, 10 518 services publics d'eau potable assurent au moins une des trois missions principales 
(production, transfert, distribution). Ils se répartissent, en nombre de services et en population desservie, 
en fonction des missions, de la façon suivante : 

Figure 18 : R®partition des services dôeau potable selon leur(s) mission(s) 

 

 Assurant la distribution N'assurant pas la distribution 

Total 
 

Mission 
complète 

Mission 
partielle* 

Production Transfert 
Production 
et Transfert 

Nombre de services 8 290 1 640 43 22 236 10 231 

en % 81,0% 16,0% 0,4% 0,2% 2,3% 100% 

Population (en millions d'habitants) 57,23 6,62 0,23 0,48 3,67 68,23 

en % 83,9% 9,7% 0,3% 0,7% 5,4% 100% 

 
* mission partielle = distribution seule ou transfert et distribution ou production et 

distribution  

 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 
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3.1.2 Les services d'eau potable selon leur taille et leur collectivit® dôappartenance   

 
Les services de moins de 1 000 habitants sont majoritaires (54%) dans le paysage français. Les 
services de moins de 3 500 habitants29 représentent 74% des services mais ne concernent que 
7% de la population. Les services de plus de 3 500 habitants ne représentent que 26% des services 
mais concernent 93% de la population. La dispersion des services exprimée en nombre d'usagers 
desservis par service est extrême puisqu'elle va de quelques dizaines d'usagers à plus de 4 millions 
dôusagers (SEDIF30 en Île-de-France). 

 

Figure 19 : Proportion des services et de la population couverte en fonction de la taille des services d'eau potable, en 2023 

 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 
 
 

Par ailleurs, le service d'eau potable dominant en France est majoritairement de type communal (54% 
des services au total), mais concerne une faible part de la population (10% de la population totale 
couverte). Cependant, la proportion de services communaux pourrait augmenter du fait de la mise en 
îuvre de la loi dôassouplissement de la compétence « eau » et « assainissement ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
29 Depuis 2023, toutes les collectivités, quelle que soit leur taille, ont l'obligation de transmettre leur rapport annuel sur le prix et 

la qualité du service au préfet et d'informer le public de l'existence de ce dernier par voie d'affichage ainsi que  de transmettre 
leur rapport (et de la délibération le validant) et jeu de données à Sispea. 
30 Syndicat des Eaux D'Île de France, syndicat mixte et plus gros service d'eau potable français. 
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Figure 20 : Répartition des services et des populations couvertes, en eau potable, entre communes et EPCI 

 

 Communes 
EPCI à fiscalité 

propre 
Syndicats 

Total/ 
moyenne 

Nombre de services 5 471 2 206 2 521 10 19831 

en % 54% 22% 25% 100% 

Population (en millions d'habitants) 6,5 33,2 28,0 67,6 

en % 10% 49% 41% 100% 

Taille moyenne en population couverte d'un 
service d'eau potable 1 179 

15 029 11 089 
6 625 

12 928 

Taille moyenne en nombre de communes d'un 

service d'eau potable32 
 

4,6 communes 10,4 communes 4,1 
communes  7,8 communes 

 

 
 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 
 

3.1.3 Répartition géographique des services publics d'eau potable 

La taille moyenne des services observée traduit une plus forte intercommunalité sur la frange ouest et 
le nord de la France (figure 21). 

Dix départements concentrent près de 25 % des services d'eau potable français (2 510 services sur un 
total de 10 231). La moyenne est de 104 services par département. 

Les trois d®partements comprenant le plus grand nombre de services d'eau potable sont lôAude, 
la Haute-Marne et les Vosges, qui concentrent à eux trois 931 services. 

Les cinq départements comprenant le plus petit nombre de services sont la Vendée, la Vienne, 
le Territoire-de-Belfort, la Martinique et Mayotte avec 1 à 6 services pour chacun de ces 
départements. 

 

 

 

 

                                            
31 Sont repr®sent®s dans ce tableau 10 198 services (et non 10 231) car le type de collectivit® nôest pas toujours pr®cis® dans la 

base Sispea en 2023 (type « inconnu »), et les autres groupements (syndicats de département, départements) ne sont pas 
comptabilisés. 
32 Une commune partagée entre plusieurs services sera comptée dans chacun des services. 
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Figure 21 : R®partition spatiale des services publics dôeau potable selon le nombre dôhabitants couverts, par d®partement 

 

3.1.4 Les services publics d'eau potable selon leur mode de gestion 

 
La répartition entre la gestion déléguée et directe (en nombre de services et populations couvertes) 
reste relativement stable dans le temps. 

69% des services publics d'eau potable font l'objet d'une gestion directe, couvrant une population 
de 31 millions d'habitants, soit 46 % de la population française. Les services gérés en délégation 
représentent 31% des services mais couvrent 54 % de la population.  

Les services communaux relèvent majoritairement de la gestion directe (83% des services 
communaux sont gérés en régie, contre 50% des EPCI). La taille moyenne d'un service délégué (qui 
couvre donc plutôt les EPCI) excède, quant à elle, de 2,5 fois celle d'un service en régie. La taille 
moyenne dôun service sô®l¯ve ¨ 11 780 habitants en gestion déléguée et à 4 529 habitants en 
gestion directe.  

Figure 22 : Proportions de services et de populations couvertes en fonction du mode de gestion des services d'eau potable 

 

 Gestion Déléguée Gestion Directe Total 

Nombre de services 3 072 6 905 9 97733 

Répartition en % 31% 69% 100% 

Population en Mhab 36,2 31,3 67,5 

Répartition en % 54% 46% 100% 

 
 

                                            
33 Ce tableau comprend 9 977 services (et non 10 231), car le mode de gestion nôest pas renseign® ou est inconnu pour 254 

services en 2023. 
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Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

 

L'est, le centre de la France et la Corse sont fortement concernés par des services d'eau potable gérés 
en régie, alors que la frange ouest, les environs de la région parisienne, le nord-ouest, le sud-est et les 
DOM (sauf Mayotte) sont marqués par des proportions importantes de services gérés en délégation. 

 

Figure 23 : R®partition spatiale des services dôeau potable g®r®s en d®l®gation de service public, par d®partement 
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La taille du service et son mode de gestion sont par ailleurs très corrélés : la proportion de services 
en délégation est d'autant plus importante que leur population est élevée. On trouve sept fois 
moins de services en délégation qu'en régie dans la catégorie des services de moins de 1 000 habitants, 
alors quôon en retrouve en moyenne 1,5 fois plus dans les cat®gories au-delà de 3 500 habitants. 

Figure 24 : Répartition des populations et du nombre de services d'eau potable dans le référentiel, en fonction de la taille et 

du mode de gestion des services 

 
Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

 
 

3.1.5 Origine des prélèvements d'eau destinée à la consommation humaine 

 
Dôapr¯s la BNPE (banque nationale des pr®l¯vements en eau)34, les pressions qui sôexercent sur la 
ressource en eau sont majoritairement li®es ¨ la production dô®nergie (53% des volumes pr®lev®s en 
202135) et dans un second temps ¨ celle pour la consommation dôeau potable ¨ usage domestique et 
non domestique (16% des volumes prélevés en 2021), hors eau turbinée (si on la prend en compte elle 
représente 95,1 des volumes prélevés). 
 
Dôapr¯s les donn®es Sispea, la part des eaux souterraines dans les prélèvements d'eau à 
destination de la consommation humaine s'établit à 64 % en 2023, sur la base de 4 222 services 
couvrant 42 millions dôhabitants.  
LôĊle-de-France, la Bretagne, les Pays-de-la-Loire, ainsi que la Guadeloupe, la Martinique et la Guyane 
sont majoritairement alimentés par des eaux superficielles, alors que les ressources des secteurs est, 
nord et nord-est de la France proviennent essentiellement des eaux souterraines. Le contexte 
g®ologique de chaque territoire, le niveau (et la disponibilit®) des nappes dôeaux souterraines et la 
qualit® de lôeau expliquent en partie cette distinction. 
 
  

                                            
34 Les données présentes actuellement dans la banque sont des volumes prélevés mesurés ou estimés puis 

d®clar®s par les usagers soumis ¨ la redevance pour pr®l¯vement aupr¯s des agences et offices de lôeau. Cela 
comprend les volumes supérieurs à 10 000 m³. Les petits volumes ne sont donc pas comptabilisés. 
35 Les données 2023 ne sont pas disponibles dans la BNPE à la date de publication de ce rapport (juin 2025), et 

les données 2022 sont incomplètes. Nous avons donc fait le choix de conserver ici les valeurs 2021 puisque les 
ordres de grandeur en termes de r®partition ®voluent peu dôune ann®e sur lôautre. 
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Figure 25 : Proportion des eaux souterraines dans les ressources prélevées, par région 

 

 
 

3.1.6 Abonnés et usagers des services publics d'eau potable 

En France, certains usagers de lôeau ne sont pas abonn®s directement au service qui assure la desserte 
en eau potable, mais le sont au travers dôabonnements collectifs, principalement dans les immeubles 
dôhabitation collective. En effet, plusieurs foyers peuvent °tre desservis par un unique abonnement36.  

En moyenne, la non-individualisation des foyers est dôautant plus importante que la taille du service est 
importante. Le ratio moyen national s'établit, sur ces bases, à 2,6 usagers (ou habitants, dans la 
majorité des cas) par abonné. Ce ratio est établi sur la base des données disponibles et valorisées 
dans lez graphique ci-dessous.  Il prend en compte à la fois la taille des foyers, et la non-individualisation 
des compteurs, en utilisant la variable « nombre dôabonn®s è et lôindicateur ç population desservie » 
lorsquôils sont renseign®s. Parmi les villes de plus de 100 000 habitants, on dénombre en moyenne 
3,5 usagers par abonné. N®anmoins, dans le souci dô®conomiser lôeau consomm®e, de plus en plus 
de collectivit®s en zone urbaine et dôusagers incitent ¨ lôindividualisation des compteurs. 

 

 

 

 

 
  

                                            
36 Un abonné n'est pas forcément un foyer domestique : ce peut être une personne morale de type syndicat de copropriété ou 

bailleur social qui délivrera à son tour de l'eau à ses usagers privés. Les foyers desservis de la sorte sont dits « non 
individualisés ». Un abonné peut également être une entreprise. 
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Figure 26 : Nombre moyen d'usagers par abonné, selon la taille des services d'eau potable 

 

Nombre d'habitants 
desservis 

Ratio usagers ou 
habitants/abonné 

Population 
desservie 

Nombre de 
services 

Moins de 1 000 1,7 1 293 161 3 522 

1 000 - 3 500 1,9 2 992 576 1 540 

3 500 - 10 000 2,0 6 250 987 1 051 

10 000 - 50 000 2,2 16 600 000 781 

50 000 - 100 000 2,3 8 560 966 123 

Plus de 100 000 3,5 31 400 000 95 

Moyenne nationale 2,6    

 
Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

 

3.1.7 Ratios de consommation d'eau potable 

 
La consommation totale (domestique + non domestique) moyenne par abonné en France est de 143 m3 
par an.  
 
Pour la consommation domestique moyenne par habitant, celle-ci est de 53 m3 par an. 
 

Figure 27 : Consommation moyenne dôeau potable par usager (habitant), par an et par jour 

 

 
Par an  
(en m3) 

Par jour  
(en litres) 

Consommation domestique moyenne par habitant 53 145 
Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

En partant du ratio de 2,2 personnes par foyer (en 2020, source INSEE), la consommation 
moyenne d'un foyer s'établit à 117 m³/an et valide la légitimité de la base de consommation « 120 
m³ » retenue par l'INSEE (m°me si on peut constater une l®g¯re baisse, qui pourrait sôaccentuer 
dans les prochaines années). 
 
Le ratio de consommation domestique par usager doit être relativisé en tenant compte des constats 
suivants : 

¶ la distinction « consommation domestique/non domestique » est rarement connue des services 
responsables de la saisie de lôinformation37. L'ensemble des volumes comptabilisés est, à défaut, 
renseigné dans la catégorie « volumes domestiques », ce qui a pour conséquence de majorer ce 
ratio ; 

¶ lorsque les volumes sont bien distingués, il n'est cependant pas certain que la définition de la 
consommation « non domestique è (qui rel¯ve de lôabonn® redevable ¨ l'agence de l'eau, pour la 
redevance « pollution non domestique ») soit correctement prise en compte par la collectivité.  

Au final, le ratio de consommation domestique par usager proposé reste un ordre de grandeur, à 
considérer avec précaution.  

Cette moyenne cache par ailleurs des disparités géographiques importantes. Le climat, lôimpact 
potentiel des piscines privées peuvent expliquer pour partie les plus fortes consommations 
constatées dans le Sud, comme le département des Alpes-Maritimes (81m³ en moyenne par 

                                            
37 Rappel : sont considérées « non domestiques è les consommations dôeau potable par les abonn®s du service qui rel¯vent de 

la redevance « pollution non domestique è per­ue par les agences de lôeau (rejets industriels). Les consommations dôeau potable 
ne servant pas dôassiette ¨ la perception de cette redevance (on mesure la pollution sortante en kg de polluants), elles ne sont 

pas systématiquement distinguées des consommations domestiques par les gestionnaires des services. 
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habitant). Dans les secteurs disposant de nappes superficielles accessibles, lôemploi de forages priv®s 
(quôils soient d®clar®s ou non) contribue n®anmoins ¨ la compenser, voire ¨ diminuer la consommation 
dôeau potable. La non prise en compte des populations saisonnières (plus élevées dans le sud et sur le 
littoral de la France) peut également légèrement majorer les ratios de consommation dans ces secteurs.  

La Martinique et la Réunion se situent dans la moyenne haute de la consommation domestique 
moyenne par habitant, surtout pour la Réunion (valeur la plus élevée au niveau départemental, 
avec 85m³ en moyenne par habitant). Cela peut sôexpliquer en partie par le d®veloppement 
résidentiel, la pression démographique, lôarrosage ext®rieur (qui est une pratique r®pandue)38 et le prix 
faible de lôeau. Dans lôhexagone, il y a une dispersion plus importante. On peut voir une l®g¯re tendance 
de consommation domestique supérieure à la moyenne pour les départements les plus au sud, et les 
départements littoraux du sud-ouest et du sud-est. 

 

Figure 28 : Consommation domestique moyenne d'eau potable par habitant/an, par département 

 

 
 
 
 
  

                                            
38 Sources : https://www.cairn.info/revue-d-economie-politique-2016-1-page-155.htm 

https://www.cairn.info/revue-d-economie-politique-2016-1-page-155.htm
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3.1.8 Bilan volum®trique du petit cycle de lôeau 

Le bilan volum®trique du petit cycle de lôeau permet dôestimer la part des prélèvements en eaux 
souterraines et en eaux superficielles et les pertes dôeau sur le r®seau dôadduction dôeaux brutes, au 
niveau du processus de traitement et enfin, au niveau du r®seau de distribution dôeau potable. 
 
La méthodologie retenue pour le calcul de certaines des composantes de ce bilan volumétrique du petit 
cycle de l'eau figure en annexe 9 du rapport. Les résultats ont été confrontés et harmonisés avec le 
calcul du rendement moyen national. En effet, la somme des pourcentages de volumes consommés 
comptabilisés, des volumes de service et des volumes non comptés correspond au rendement moyen 
national de réseau 2023, soit 81,2%. Il en résulte le bilan « volumes » suivant : 
 

Figure 29 : Part des volumes du cycle de l'eau potable  

 

 
 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

Les volumes pr®lev®s ¨ destination de lôalimentation en eau potable sont bancaris®s et diffus®s par le 
dispositif BNPE (Banque nationale des Pr®l¯vements dôEau ï une autre base de données du service 
dôinformation Eaufrance, plus exhaustive sur les pr®l¯vements que Sispea). Pour 2023, ce dispositif a 
®valu® les pr®l¯vements pour lôeau ¨ destination de la consommation humaine ¨ 5,6339 milliards de 
mètres cubes (NB : il manque les données de la Guyane et de Mayotte, ces deux DOM représentaient 
respectivement 23,9 et 16,7 millions de m³ en 2021). Lô®cart entre ce volume global prélevé et le volume 
mis en distribution (5 095 millions de m³) calculé ci-dessus ¨ partir des donn®es Sispea (pour lôann®e 
2023) traduit les pertes par fuites sur les adductions d'eaux brutes et la consommation d'eaux de 
process dans les usines de potabilisation qui représenteraient environ 10% des volumes prélevés (en 
moyenne). 

                                            
39 Les données BNPE 2022, France entière, sont incomplètes au 27 juin 2025 (il manque deux DOM). Nous pouvons donc 

supposer que le volume pr®lev® global pour lôeau potable est légèrement supérieur. 

http://www.bnpe.eaufrance.fr/
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3.2. Services d'assainissement collectif 

Ce chapitre présente la structure et l'organisation administrative des services publics d'assainissement 
collectif en France en 2023, en fonction du type de collectivit® organisatrice dôappartenance, de la 
répartition géographique, de la taille, des missions exercées et du mode de gestion. 

Figure 30 : Portrait des services dôassainissement collectif  
 

Services 
d'assainissement 
collectif en 2023 

Nombre 
de 

services 

Population 
concernée 

Nombre 
moyen 

d'habitants / 
service 

Mission 
intégrale 

(nb 
services) 

Mission 
partielle 

(nb 
services) 

Nb 
services 

en 
délégation 

Population 
dans les 

services en 
délégation 

Nb 
services 
en régie 

Population dans 
les services en 

régie 

Tous les services 
AC 

11 595 65 724 791 5 668 9 791 1 804 2 723 24 882 514 8 535 39 993 145 

          

Communes 7 580 8 342 246 1 101 6 583 997 1 099 2 679 166 6 239 5 300 124 

Groupements de communes à fiscalité propre 

Métropoles 92 12 500 000 135 870 48 44 47 4 147 586 44 8 328 720 

Communautés 
urbaines 

111 3 000 724 27 034 84 27 79 976 446 31 2 022 079 

Communautés 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

1 462 17 800 000 12 175 1 160 302 671 9 435 093 746 8 041 869 

Communautés 
de communes 

1 273 7 115 348 5 589 1 094 179 478 3 104 027 776 3 958 819 

Syndicats 

SIVOM 223 1 138 338 5 105 176 47 79 657 173 134 451 989 

SIVU 366 2 292 066 6 262 261 105 155 1 240 447 200 1 008 246 

EPT 13 1 604 908 123 454 1 12 3 249 867 10 1 355 041 

Syndicat mixte 443 9 936 255 22 429 356 87 90 1 680 540 346 8 243 521 

Autres 
groupements 

32 1 994 906 62 341 28 4 22 712 169 9 1 282 737 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

 

3.2.1. Les services publics d'assainissement collectif et leurs missions  

En 2023, 11 595 services d'assainissement collectif assurent au moins une des trois missions 
principales de cette compétence (collecte, transport, dépollution). Ils se répartissent, en nombre de 
services et en population desservie, en fonction des missions, de la façon suivante : 

Figure 31 : Répartition des services d'assainissement collectif selon leur(s) mission(s) 

 

 Assurant la collecte Nôassurant pas la collecte 

Total 
 

Mission 
complète 

Mission 
partielle* 

Dépollution Transport 
Dépollution et 

Transport 

Nombre de services 9 791 1 511 20 133 140 11 595 

en % 84,4% 13,0% 0,2% 1,1% 1,2% 100% 

Population (en millions 
dôhabitants) 

50,90 7,93 1,09 1,14 4,61 65,67 

en % 77,5% 12,1% 1,7% 1,7% 7,0% 100% 

 * mission partielle : collecte seule ou collecte et transport ou collecte et dépollution  
Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

 

Les services qui assurent la mission de collecte sont très majoritaires : ils représentent 97,5% des 
services français. Enfin plus de 84% des services sont chargés de toutes les missions de la compétence 
assainissement collectif.  
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À l'échelle individuelle, environ 8 usagers sur 10 ont un interlocuteur unique pour lôensemble des aspects 
relatifs à l'assainissement collectif. C'est cependant moins qu'en eau potable où l'on en dénombre près 
de 9 sur 10 (voir chapitre 3.1). 

3.2.2. Les services d'assainissement collectif selon leur taille et leur collectivité 
dôappartenance 

La tr¯s grande majorit® (81%) des services dôassainissement collectif est de taille inf®rieure ¨ 3 500 
habitants (en population couverte). Parmi eux, les services de moins de 1 000 habitants, essentiellement 
communaux, sont prépondérants (58% du total des services).  

La disparit® en termes de nombre dôusagers desservis par service est tr¯s importante puisque certains 
services de quelques dizaines d'habitants côtoient de très grands services tels que la ville de Paris pour 
la mission de collecte dôeaux us®es (2,13 millions d'usagers). 
 

Figure 32 : Nombre de services et proportion de services et de population couverte en fonction de la taille des services 

d'assainissement collectif 
 

 
 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

La figure 32 montre que le morcellement de la compétence « assainissement » est important : 66% des 
collectivités sont des communes. L'intercommunalité, en matière d'assainissement collectif, sôop¯re 
majoritairement sur des groupes dôusagers tr¯s importants. En effet, elle ne regroupe que 34% des 
collectivités mais gère plus des trois-quarts des usagers (87%). 

Figure 33 : Répartition des services et des populations couvertes, en assainissement collectif, entre communes et EPCI 

 Communes 
EPCI à fiscalité 

propre 
Syndicats Total / 

Moyenne 

Nombre de services 7 580 2 938 1 045 11 56340 

en % 66% 25% 9 % 100 % 

Population couverte en % 13% 63% 24 % 100 % 

Taille moyenne en population couverte 
dôun service d'assainissement collectif 1 101 

13 738 14 327 
5 507 

13 893 

Taille moyenne en nombre de communes 
dôun service dôassainissement collectif41 

 
4,7 communes 6,7 communes  2,4 

communes 5,3 communes 

                                            
40 Sont représentés dans ce tableau 11 563 services, et non 11 595 car les « autres groupements » (syndicats de département, 

départements) ne sont pas comptabilisés. 
41 Une commune desservie par deux services sera comptée deux fois. 
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Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

3.2.3. Répartition géographique des services publics d'assainissement collectif      

La majorité des départements des franges ouest et sud de la France ainsi que le Nord et le Pas-de-
Calais disposent de peu de services, mais ceux-ci sont en moyenne de taille importante. D'autres 
secteurs tels que l'Île-de-France (hors Paris-Petite-Couronne) combinent, du fait de leur densité de 
population, un nombre important de services de taille moyenne ou élevée. 

Les trois départements hébergeant le plus grand nombre de services d'assainissement collectif 
sont le Puy-de-D¹me, la Dr¹me et lôAude, rassemblant ¨ eux trois 1 077 services. Dix 
départements concentrent plus de 25 % des services d'assainissement collectif français. 
 

Figure 34 : Répartition spatiale des services publics d'assainissement collectif, par département 
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3.2.4. Les services d'assainissement collectif selon leur mode de gestion 

Les trois quarts des services (76%) d'assainissement collectif sont gérés en régie et concernent 
62% des usagers. 

La taille d'un service délégué est 2 fois plus importante que celle d'un service en régie : un service 
d®l®gu® est dôune taille moyenne dôenviron 9 138 habitants, tandis quôun service en r®gie est dôune taille 
moyenne de 4 686 habitants. Les services communaux relèvent en effet très majoritairement de la 
gestion directe (82% des services communaux sont gérés en régie en assainissement collectif, contre 
57% des EPCI). 

Figure 35 : Proportions de services et de populations couvertes en fonction du mode de gestion des services 

d'assainissement collectif 

 
Gestion Déléguée Gestion Directe Total 

Nombre de services 2 723 8 535 11 258 

en % 24% 76% 100% 

Population en Mhab 24,9 40,0 64,9 

en % 38% 62% 100% 

 

 
 

Source : Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

Comme pour l'eau potable, les services dôassainissement collectif g®r®s en d®l®gation sont fortement 
présents dans les franges nord, ouest et sud-est de la France. Les départements de la Charente-
Maritime,,la Guadeloupe, la Réunion et Mayotte sont caractérisés par plus de trois-quarts de 
services gérés en délégation de service public.  

Certains départements très ruraux du centre de la France sont très peu concernés par la délégation de 
service public. La gestion directe y est privilégiée. 

Ce contexte est ¨ mettre en relation avec le type de station dô®puration, les petites communes ayant 
souvent des stations avec des process de traitement simples et faciles dôentretien, n®cessitant peu de 
compétences techniques. 
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Figure 36 : Répartition spatiale des services publics d'assainissement collectif gérés en délégation de service public, par 

département 
 

 

La très grande majorité des services en régie (88%) dessert moins de 3 500 habitants. Parmi les 
services de moins de 1 000 habitants, on retrouve dix fois plus de services en régie que de services en 
délégation. 

En revanche, les services en délégation sont majoritaires en nombre dans la catégorie des plus de           
3 500 habitants (999 services en régie contre 1 095 services en délégation).  

Figure 37 : Répartition des populations des services d'assainissement collectif dans le référentiel, en fonction de la taille et 

du mode de gestion des services 

 
Source: SISPEA (OFB) ï Collectivités - Données 2023 (2025) 
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3.3. Services d'assainissement non collectif 

Ce chapitre présente la structure ainsi que l'organisation administrative des services publics 
d'assainissement non collectif (SPANC) en France en 2023, en fonction du type de collectivité 
dôappartenance, de la r®partition g®ographique, de la taille et du mode de gestion. 

Par ailleurs, certains référentiels de départements ne contiennent que quelques services dôANC, ce qui 
peut laisser penser quôils ne sont peut-être pas à jour pour ce qui concerne cette compétence. Le 
référentiel ANC reste, donc, de ce point de vue, perfectible. 

Figure 38 : Portait des services dôassainissement non collectif 
 

Services 
d'assainissement non 
collectif en 2023 

Nombre de 
services 

Population 
concernée 

Nombre 
moyen 

d'habitants / 
service 

Nombre 
services en 
délégation 

Population dans 
les services en 

délégation 

Nombre 
de services 

en régie 

Population 
dans les 

services en 
régie 

Tous les services 
ANC 

2 362 59 237 835 25 080 274 5 660 312 2 011 52 772 621 

        

Communes 857 1 522 332 1 776 88 321 011 727 1 116 697 

Groupements de communes à fiscalité propre 

Métropoles 22 12 500 000 568 182 3 1 137 492 19 11 400 000 

CU 138 2 801 798 20 303 3 126 830 135 2 674 968 

CA 318 18 100 000 56 918 62 2 432 646 245 15 200 000 

CC 689 13 200 000 19 158 76 902 985 599 12 100 000 

Syndicats 

SIVOM 90 735 148 8 168 13 160 693 72 546 446 

SIVU 90 1 569 058 17 434 14 116 325 73 1 399 300 

EPT 2 1 715 858 1 - 1 1 715 

Syndicats mixtes 147 8 274 881 56 292 14 462 330 131 7 800 592 

Autres 
groupements 

9 532 903 59 211   9 532 903 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivitésï Données 2023 (2025) 

Il convient de noter que l'ANC décrite dans Sispea pour 2023 concerne environ 33 344 communes. Il 
reste environ 1 502 communes dont la situation est à préciser. Certaines communes n'auraient pas 
encore mis en îuvre leur SPANC (ou transf®r® leur comp®tence) et ne sont pas prises en compte dans 
les statistiques42. Dôautres ont pris ou transf®r® la comp®tence mais ne sont pas encore d®crites comme 
telles dans la base SISPEA. Parmi celles-ci, 246 communes ne sont rattachées à aucun service 
dôassainissement collectif. 

Pour rappel, toute habitation relève, par défaut, de l'assainissement non collectif tant qu'un collecteur 
d'eaux usées n'a pas été posé et mis en service sur la voie publique dont elle est riveraine. Si le 
collecteur est posé, le raccordement à l'assainissement collectif est obligatoire sous 2 ans au maximum 
(sous peine de pénalités financières). À titre exceptionnel, le non-raccordement, et donc l'éligibilité à 
l'ANC, peuvent être reconnus, de façon transitoire ou définitive, par le service chargé de 
l'assainissement collectif. 

3.3.1 Les services publics d'assainissement non collectif et leurs missions 

 
En 2023, 2 362 services dôassainissement non collectif assurent la mission obligatoire, incluant par 
exemple lôexistence (ou non) du zonage et du r¯glement de service, ou encore la réalisation effective 
(ou non) des contrôles. 

                                            
42 Dans son préambule, l'instruction interministérielle du 25 janvier 2013 adressée aux préfets et portant sur la mise en place des 
services publics d'assainissement non collectif sur l'ensemble du territoire national estime que 15 à 20 % des communes 
françaises n'auraient pas encore mis leur SPANC en place (les 1 502 communes non rattachées à un service ANC sous Sispea 
représentent, en 2023, 4,3 % du nombre total de communes). 
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Les services assurent également des missions facultatives, telles que :  
 

¶ Lôentretien des installations ;  

¶ Les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations ; 

¶ Le traitement des matières de vidange.  
 
Au sein de lôensemble des services, environ 60% (1 427 entit®s de gestion) ont pr®cis® sôils assuraient 
ou non les missions facultatives. Sur cet échantillon réduit en nombre mais qui couvrant plus de 84% 
de la population43, les services exerçant les missions facultatives se répartissent de la façon suivante :  
 

Figure 39 Répartition des services d'assainissement non-collectif selon leur(s) mission(s) 

 

 
Assurant au 
moins une 

mission 
facultative 

Assurant les missions 
facultatives suivantes 

Assurant toutes les 
missions facultatives 

Total services 
ayant renseigné 

les missions 
facultatives  

Mission 
entretien  

Mission 
réalisation 

Mission 
vidange Mission complète 

Nombre de 
services 

455 211 240 241 69 1 427 

en % 32%    5% 100% 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

Sur lô®chantillon ayant renseign® les informations sur les missions facultatives (1 427 services), 32% de 
services exercent au moins une des trois missions facultatives, et 5 % exercent lôensemble des trois 
missions. La grande majorit® des services qui ont renseign® ces ®l®ments nôassurent aucune mission 
facultative à ce jour (972 services sur 1 427 soit 68%). 

 

3.3.2 Les services d'assainissement non collectif selon leur taille et collectivité 
dôappartenance 

36% des services dôassainissement non collectif sont communaux et 64% sont intercommunaux. En 
outre, pr¯s de 97% des usagers rel¯vent, pour cette comp®tence, dôun EPCI. 

Figure 40 : Répartition des services et des populations couvertes, en assainissement non collectif, entre communes et EPCI 

  Communes 
EPCI à fiscalité 

propre 
Syndicats Total 

Nombre de services 857 1 167 329 2 353 

en % 36% 50% 14% 100% 

Population couverte en % 3% 79% 18% 100 % 

Population moyenne par 
service dôANC 

1 776 
39 974 32 160 

24 969 
38 256 

Nombre moyen de communes 
par service dôANC44 

 
20,5 communes 29,5 communes  14,7 

communes 22,7 communes 
 

 
 

                                            
43 Dans la base de donn®es des entit®s de gestion de lôANC en 2023, lôensemble des services représentent une « PSDC » 

dôenviron 59,3 millions (m°me si cette valeur nôa pas de sens prise de mani¯re ind®pendante), nous pouvons comparer ¨ la 
« PSDC è de lô®chantillon dô®tude (50,1 millions) soit un taux de couverture dôenviron 84%. 
44 Une commune desservie par deux services sera comptabilisée deux fois. 
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Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

De nombreux SPANC ont été créés dans les années 2000 et les EPCI à fiscalité propre, dont la montée 
en puissance était déjà amorcée (particulièrement les communautés de communes), ont 
majoritairement pris en charge cette compétence. 

3.3.3 Répartition géographique des services publics d'assainissement non collectif           

Hormis Paris et sa petite couronne, tous les d®partements m®tropolitains et dôoutre-mer sont concernés 
par lôassainissement non collectif. 

Les départements de la Seine-et-Marne, de la Marne, et de la Haute-Loire sont caractérisés par 
un nombre très élevé de services d'assainissement non collectif (respectivement 89, 141 et 121). 

Les dix d®partements abritant le plus de services dôANC regroupent plus de 35% des services dôANC 
français. 

Figure 41 : Répartition spatiale des services publics d'assainissement non collectif, par département 
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3.3.4 Les services publics d'assainissement non collectif selon leur mode de gestion 

 
La gestion directe est le mode de gestion privil®gi® pour lôassainissement non collectif.  

Une explication peut être avancée : les SPANC ne sont pas confrontés à des enjeux de continuité de 
service et de gestion patrimoniale au travers de leur mission de base (le contrôle des installations 
individuelles), ce qui ne nécessite pas de compétences techniques étendues ni de mutualisations de 
moyens à large échelle qui figurent parmi les critères de recours aux exploitants privés, par le biais d'un 
contrat de délégation. 

Figure 42 : Répartition des services publics d'assainissement non collectif et des populations couvertes, en fonction de leur 

mode de gestion 

 

Gestion 
Déléguée 

Gestion 
Directe 

Total 

Nombre de services 274 2 011 2 285* 

en % 12% 88% 100% 

Population en % 10% 90% 100% 

*2 285 services sont repr®sent®s dans ce tableau, car le mode de gestion de 77 services dôANC nôest pas renseign® 
ou est « inconnu » en 2023 

 

 
 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 
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4. Quatrième partie : prix et performance des services dôeau et dôassainissement 

Cette partie est consacr®e ¨ lô®tude des indicateurs principaux dans la base Sispea, notamment : 

¶ Le prix de lôeau et de lôassainissement collectif ; 

¶ Les principaux indicateurs de performance (rendement des r®seaux de distribution dôeau 
potable, indice de connaissance en eau potable et assainissement collectif, le taux de 
renouvellement des r®seaux dôeau potable et assainissement collectif, les indices de qualit® de 
lôeau (microbiologique et physico-chimique)) ; 

¶ Dôautres indicateurs sont ®tudi®s de mani¯re plus ponctuelle, ou sont r®capitul®s dans le 
tableau de fin de section. 
 

Pour chaque indicateur étudié, nous calculons la valeur moyenne nationale, et pour certains, à 
lô®chelle régionale ou départementale. Des compléments de données, détail par service (régie et 
délégation, EPCI, communes, etc.), sont disponibles dans les annexes. 

4.1 Le prix des services dôeau potable et dôassainissement collectif 

 

 

 

 

 

 

4.1.1 Prix moyen total du service 

 
Les tarifs du présent rapport sont ceux en vigueur au 1er janvier 2024. En effet, en application de lôarticle 
L 2224-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le tarif devant figurer dans le RPQS de 
lôann®e n doit °tre celui valable au premier janvier de lôann®e n+1. 

 
 
 
 
 
 
 
La facture dôeau se d®compose dôune part fixe (appel®e ®galement abonnement) et dôune part variable. 
La part fixe hors taxe est ind®pendante du volume dôeau consomm® et sert, th®oriquement, ¨ financer 
une partie des charges fixes du service. Depuis le 1er janvier 2012, elle est plafonnée à 30% du coût du 
service d'eau potable et d'assainissement collectif, sur la base dôune consommation annuelle de 120 mį 
hors taxes et redevances. Ce plafond est porté à 40% pour certains services desservant des communes 
rurales. Pour les stations class®es de tourisme, il nôy a pas de plafonnement45.  

En moyenne, en 2023, la part fixe repr®sente 17% de la facture dôeau potable et 9% de la facture 

dôassainissement collectif. 

 

 

 

 

 

                                            
45 Selon les arrêtés du 6 août 2007 et du 30 septembre 2009. 

Le prix total TTC du service de l'eau en 2023 en France (pour le plus grand nombre dôabonn®s et 
établi sur la base d'une consommation annuelle de 120 m³) est ®valu® ¨ 4,69 ú/m³ (dont 2,32 ú/m³ 
pour l'eau potable et 2,37 ú/m³ pour l'assainissement collectif). Cela correspond à une facture 
annuelle de 562,80 ú/an, soit une mensualit® de 46,90 ú/mois (pour 120m³). 

Avertissement : seuls les services chargés de la distribution d'eau potable et ceux chargés de la 
collecte en assainissement collectif sont retenus pour l'étude des prix du présent paragraphe. De la 
mani¯re dont lôoutil SISPEA est construit, le tarif est complet pour chaque service de distribution et 
chaque service de collecte : il prend en compte les rémunérations liées à toutes les missions de l'eau 
potable et de l'assainissement collectif, y compris celles gérées par les collectivités bénéficiant du 
transfert de la compétence communale (ou intercommunale, en « cascade »), pour les missions 
autres que la distribution et la collecte. 
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Figure 43 : Répartition de la part fixe et variable du prix moyen TTC46 de la facture annuelle dôeau (sur la base dôune 

consommation annuelle de 120 m³)  

 

  Facture 120 m³ en euros TTC (moyenne) 

    Part fixe  Part variable  Total 

Eau potable 
% 17% 83% 100% 

Montant annuel 48 ú 230 ú 278 ú 

Assainissement 
collectif 

% 9% 91% 100% 

Montant annuel 25 ú 259 ú 284 ú 

Total 
% 13% 87% 100% 

Montant annuel 73 ú 489 ú 562 ú 
Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

Pour les services gérés en délégation, la part qui revient au délégataire (hors taxes et 
redevances) est plus ®lev®e en eau potable (62%) quôen assainissement collectif (55%). 

 
Figure 44 : Répartition de la facture annuelle 120 m³ (hors taxes et redevances) en eau et en assainissement entre part 

collectivité et part délégataire 
 

  

Facture 120 m³ pour les services gérés en délégation hors 
taxes et redevances 

    Part collectivité Part délégataire Total 

Eau potable 
% 38% 62% 100% 

Montant annuel 87 ú 142 ú 229 ú 

Assainissement 
collectif 

% 45% 55% 100% 

Montant annuel 109 ú 135 ú 244 ú 
Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

 

Le prix total du service de lôeau se r®partit ¨ parts proches entre les charges des services dôeau potable 
et les charges des services dôassainissement (41% pour lôassainissement collectif, 39% pour lôeau 
potable). Les 20% restants sont constitu®s dôune taxe (TVA) et de redevances versées aux 
agences ou offices de l'eau, et aux Voies Navigables de France (VNF) ou autres le cas échéant. 
 

Figure 45 : Répartition du prix total entre charges directes des services et taxes/redevances 

 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

                                            
46 TTC : toutes taxes et redevances incluses. 



46 
 

4.1.2 Répartition géographique du prix moyen total du service 

 
Le prix moyen total de l'eau est en général plus élevé au nord d'une diagonale allant du sud-ouest au 
nord-est. En France hexagonale, les Hauts-de-France (5,41ú/mį) et la Bretagne (5,34 ú/mį) 
pr®sentent les prix moyens les plus ®lev®s et, ¨ lôoppos®, la Provence-Alpes-C¹te dôAzur 
(4,22 ú/mį), la r®gion Grand-Est (4,31ú/mį) ainsi que lôOccitanie et la r®gion Auvergne-Rhône-
Alpes (4,40 ú/mį) présentent les prix moyens les plus faibles.  
En ce qui concerne lôOutre-mer, les écarts sont encore plus marqués avec un prix moyen très 
élevé en Martinique et à Mayotte (respectivement 6,01 ú/mį et 5,81 ú/mį) et un prix moyen le plus 
faible à la Réunion (2,98 ú/mį). 
 

Figure 46 : Prix total du service de l'eau (eau potable + assainissement collectif), par région 

 

 
 

Dôapr¯s le rapport du Conseil g®n®ral de lôenvironnement et du d®veloppement durable (CGEDD) et de 
lôInspection générale des administrations (IGA) : « Eau potable et assainissement : à quel prix ? »47, les 
prix dépendent de conditions essentiellement locales, dont les principaux facteurs sont :  

ï pour la production et le transport de lôeau potable : la distance, la qualité et la 
disponibilité des ressources en eau ; 

ï pour lôexploitation des r®seaux dôeau potable et dôassainissement collectif : le relief, le 
type de réseau (séparatif ou unitaire) et surtout la densité des abonnés (donc la 
densité urbaine et les taux de raccordement effectif) ;  

ï pour les usines (eau potable et assainissement) : le niveau des traitements (selon la 
qualit® de la ressource pour lôAEP et selon la sensibilit® du milieu r®cepteur pour lôAC), 
les traitements des boues et des odeurs ; 

ï pour tous les investissements : lôhistoire de la cr®ation, de lôentretien, des r®novations, 
des mises aux normes, et du renouvellement des infrastructures qui ont été réalisées 

                                            
47 Source : https://cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/documents/Affaires-0008960/010151-01_rapport.pdf 

https://cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/documents/Affaires-0008960/010151-01_rapport.pdf
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avec des technologies variées, ont suivi des trajectoires différentes, ce qui génère des 
échéances de renouvellement et des charges financières très variables ; 

ï les taux des redevances : plafonnés par le Parlement, ils sont arrêtés par les instances 
de bassin (conseil dôadministration et comit® de bassin) dans les limites fixées par la 
loi. Objectivation du principe pollueur-payeur, ils sô®tablissent en fonction des 
pollutions et dommages environnementaux constatés dans les différentes zones des 
bassins hydrographiques et des efforts nécessaires pour les réduire, les éliminer et 
garantir une bonne qualité des eaux. 

À tout cela, il faut ajouter les choix des services relatifs à la qualit® du service (accueil, centre dôappel, 
etc.) ou aux choix techniques de traitement. Enfin, les conditions de financement sont susceptibles 
dôimpacter le budget et, in fine, le prix du service (cf. obligation dôavoir un budget en ®quilibre). 

En annexes 29 et 30 du rapport figurent les tableaux des prix moyens régionaux et 
départementaux des services de l'eau potable et de l'assainissement collectif. 

Une autre manière de repr®senter le prix moyen du service de lôeau consiste ¨ r®aliser une cartographie 
par bassin hydrographique. La carte ci-dessous représente les contours des circonscriptions de bassins 
hydrographiques : sept dans lôhexagone (couvrant neuf districts hydrographiques au sens de la directive 
cadre sur l'eau et ®tant g®r®s par les six Agences de lôeau) et cinq en outre-mer gérés par des Offices 
de lôeau (¨ lôexception de Mayotte). 

 

Figure 47 : Les circonscriptions de bassin en France 

 

 

 



48 
 

La Réunion et les bassins Rhône-Méditerranée-Corse et Rhin-Meuse se caractérisent par un prix 
moyen bien plus faible que la moyenne nationale (respectivement 2,98 ú/m3, 4,34 ú/m3 et 4,41ú/m3). A 
lôoppos®, la Martinique, Mayotte et la Guyane (respectivement 6,01 ú/m3, 5,81 ú/m3 et 5,33 ú/ m3) 
affichent des prix moyens tr¯s sup®rieurs au prix moyen national (4,69 ú/mį). Toutefois, le contexte 
technique et géographique des DOM reste différent de celui des bassins de France hexagonale. Dans 
lôhexagone, le bassin Artois-Picardie pr®sente le prix moyen total du service le plus ®lev® (5,27 ú/m3). 

Figure 48 : Répartition du prix moyen total TTC par m3 (eau potable + assainissement collectif) en fonction des bassins 

Bassins hydrographiques 
Prix moyen du 
service de l'eau 

potable par bassin 

Prix moyen du service de 
l'assainissement collectif par 

bassin 

Prix moyen total du 
service de l'eau par 

bassin 

Adour-Garonne нΣоу ϵ нΣот ϵ пΣтс ϵ 

Artois-Picardie нΣпл ϵ нΣуу ϵ рΣнт ϵ 

Loire-Bretagne нΣпн ϵ нΣоф ϵ пΣул ϵ 

Rhin-Meuse нΣну ϵ нΣмо ϵ пΣпм ϵ 

Rhône-Méditerranée-Corse нΣму ϵ нΣмс ϵ пΣоп ϵ 

Seine-Normandie нΣос ϵ нΣрл ϵ пΣут ϵ 

Guadeloupe нΣтт ϵ нΣпо ϵ рΣнл ϵ 

Martinique нΣфп ϵ оΣлт ϵ сΣлм ϵ 

Guyane нΣсн ϵ нΣтм ϵ рΣоо ϵ 

Réunion мΣпл ϵ мΣрт ϵ нΣфу ϵ 

Mayotte нΣоф ϵ оΣпн ϵ рΣум ϵ 

* Mayotte ne constitue pas un bassin au sens de la DCE. Il n'est pas géré par un office de l'eau et est desservi par une collectivité unique qui 
dispose d'un service d'eau et un service d'assainissement 
** La Guyane ne dispose pas de donn®es (en assainissement collectif), ni Mayotte ¨ la date dôextraction du jeu de donn®es pour ce rapport.  

Source : Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

4.1.3 Prix moyen des services d'eau potable 

Le prix moyen du service de l'eau potable en France s'élève à 
2,32 ú TTC/mį en 2023, sur la base d'une facture annuelle de 
120 m3. Cette valeur correspond à une dépense moyenne par 
abonn® de 23,20 ú TTC/mois. Elle est calcul®e ¨ partir des 
données de 6 875 services publics d'eau potable (67% des 10 231 
services présents dans le référentiel), pour 64,6 millions 
d'habitants desservis (soit plus de 90% de la population totale). 
Elle est le fruit d'une moyenne de l'indicateur prix du service de 
l'eau potable de chaque service, pondérée par le nombre 
d'habitants desservis par ce service. 

80 % de la population bénéficie d'un prix du service de l'eau 
potable compris entre 1,73 ú TTC/m3 et 3,01 ú TTC/m3. 

La m®diane est assez proche de la moyenne (12 centimes dôeuro dô®cart), ce qui r®v¯le une distribution 
relativement sym®trique de la s®rie des prix de lôeau potable par service. Bien que cet écart soit à la 
hausse depuis quelques années. 

Prix du service de l'eau 
potable En ú TTC/m3 

Moyenne 2,32 

1er décile 1,73 
9e décile 3,01 
Médiane 2,21 

Écart-type 0,52 
   

Nombre d'observations 6 875 
Population couverte 
(PSDC) 55 876 210 

Variable de pondération Pop. desservie 
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4.1.4 Prix moyen des services dôassainissement collectif  

Le prix moyen du service de l'assainissement collectif en France 
s'®l¯ve ¨ 2,37 ú TTC/m3 en 2023, sur la base d'une facture 
annuelle de 120 m³. Cette valeur correspond à une dépense 
moyenne par abonn® de 23,70 ú TTC/mois. Elle est calcul®e ¨ 
partir des données de 6 688 services publics d'assainissement 
collectif (53% des 12 595 services présents dans le référentiel), 
pour 55,1 millions dôhabitants desservis (soit environ 85% des 
usagers de l'assainissement collectif). Elle est le fruit d'une 
moyenne du prix du service de l'assainissement collectif de 
chaque service, pondérée par le nombre d'habitants desservis par 
ce service. 

80% de la population bénéficie d'un prix du service de 
l'assainissement collectif compris entre 1,51 ú/m3 et 3,41 
ú/m3. Pour cette même proportion d'usagers, l'étalement est plus important pour le prix du service de 
l'assainissement collectif (1,90 ú TTC/m3) que pour l'eau potable (1,28 ú TTC/m3). 
 

4.1.5 Prix des services dôeau potable et dôassainissement collectif selon le type de collectivit®  

Dans les services communaux, les prix moyens des services de l'eau potable et de 
l'assainissement collectif sont inférieurs à ceux pratiqués par les EPCI. Le prix du service de 
lôeau potable dans les services communaux est de 2,09 ú TTC/m3 alors qu'il est de 2,35 ú TTC/m3 
dans les services intercommunaux (EPCI). 

Celui de lôassainissement collectif dans les services communaux est de 2,35 ú TTC/m3 alors qu'il est de 
2,38 ú TTC/m3 dans les services intercommunaux (EPCI).  

Pour lôeau potable, les Syndicats intercommunaux ¨ vocation multiple (SIVOM), les Syndicats 
intercommunaux à vocation unique (SIVU) et Syndicats mixtes représentant plus de 40% de la 
population desservie par les EPCI, et, ayant en moyenne des prix plus élevés (respectivement 2,52 
ú/m3, 2,62 ú/m3 et 2,48 ú/m3), tirent vers le haut le prix moyen de lôensemble des EPCI (par rapport aux 
prix moyens des services communaux). 

Les communes, majoritaires dans la catégorie des collectivités de moins de 3 000 habitants, peuvent 
financer l'eau potable et/ou l'assainissement collectif à partir de leur budget général48 ce qui contribue 
à minorer le prix. 

Enfin, concernant l'assainissement collectif, les dispositifs de traitement communaux (particulièrement 
pour les petites communes, plus simples en termes de type de traitement) sont souvent moins coûteux 
¨ la construction, ¨ lôexploitation et ¨ la maintenance (lagunes, filtres plantés, filtres bactériens, etc.) que 
les dispositifs intercommunaux (boues activées, majoritairement). Cela explique en partie cet écart de 
prix. De plus, les exigences réglementaires en termes de performance sont moindres.  

 

Figure 49 : Répartition du prix moyen total TTC par m3 eau + assainissement entre communes et EPCI 

 

Collectivité 
organisatrice 

Prix moyen 
du service 

AEP 

Population 
couverte 
(PSDC) 

Nombre de 
services 

Prix moyen 
service AC 

Population 
couverte 

Nombre de 
services 
(PSDC) 

Prix 
moyen 
total 

Communes нΣлф ϵ 5 112 403 3 289 нΣор ϵ 5 278 002 3 733 пΣпп ϵ 

EPCI нΣор ϵ 50 696 780 3 585 нΣоу ϵ 43 902 061 2 955 пΣтн ϵ 

Prix moyen national нΣон ϵ 55 809 183 6 874 нΣот ϵ 49 180 063 6 688 пΣсф ϵ 

 
 
 

                                            
48 Article L2224-2 du code général des collectivités territoriales. 

Prix de l'assainissement 
collectif En ú TTC/m3 

Moyenne 2,37 

1er décile 1,51 
9e décile 3,41 
Médiane 2,35 
Écart-type 0,71 
   

Nombre d'observations 6 688 
Population couverte 
(PSDC) 49 221 840 

Variable de pondération Pop. desservie 

 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006390339&idSectionTA=LEGISCTA000006180987&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20130201
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Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

Pour lôeau potable, on distingue deux types de collectivit®s organisatrices, celles dont le prix moyen du 
service est inf®rieur ¨ 2,10 ú TTC/mį (communes, m®tropoles) et les secondes, dont le prix moyen est 
compris entre 2,26 et 2,63 ú TTC/mį (communaut® dôagglom®ration, communaut® de communes, 
SIVOM, SIVU, EPT, syndicat mixte, syndicat de départements). Au niveau des EPCI, la différence de 
prix entre lôEPCI-FP le plus rural (communauté de communes, 2,45 ú/mį) et le plus urbain (m®tropole, 
2,06ú/mį) peut sôexpliquer par un co¾t dôamortissement moindre de leurs infrastructures (lin®aire de 
réseau par abonné plus faible), qui justifie notamment le moindre prix des métropoles. 

Cette dernière observation sôapplique ®galement aux SIVU, g®n®ralement de petite taille et situ®s dans 
des territoires ruraux. 

Figure 50 : Prix moyen TTC par m3 de lôeau potable, selon le type de collectivit® organisatrice 

 

Collectivité organisatrice 
Prix moyen du service de 

lôeau potable 
Nombre de 

services 
Population 
couverte 

Commune нΣлф ϵ 3 289 5 112 403 

Métropole нΣлс ϵ 115 9 834 460 

Communauté urbaine нΣнс ϵ 112 2 101 457 

Communaut® dôagglom®ration нΣнт ϵ 907 13 100 000 

Communauté de communes нΣпр ϵ 615 3 256 369 

SIVOM нΣрн ϵ 178 1 385 738 

SIVU нΣсн ϵ 927 5 746 460 

Établissement public territorial нΣнф ϵ 11 1 212 685 

Syndicat Mixte нΣпу ϵ 696 13 400 000 

Syndicat de départements нΣсо ϵ 24 659 611 

Prix moyen de lôeau potable 2,37 ú 6 874 55 809 183 

Source: Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

Pour lôassainissement collectif, deux types de collectivit®s organisatrices se distinguent ®galement :  

ï les métropoles, communautés urbaines et communes dont les prix moyens sont 
compris entre 1,87 et 2,35 úTTC/mį ;  

ï les communaut®s dôagglom®rations, communaut®s de communes, SIVOM, SIVU, 
syndicats mixtes, EPT, départements et syndicats de départements : avec des prix 
moyens sup®rieurs ¨ 2,30 úTTC/ mį. 
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Figure 51 : Prix moyen TTC par m3 de lôassainissement collectif, selon le type de collectivit® organisatrice 

 

Collectivité organisatrice 
Prix moyen du service de 
lôassainissement collectif 

Nombre de 
services 

Population 
couverte 

Commune нΣор ϵ 3 733 5 278 002 

Métropole мΣут ϵ 78 12 000 000 

Communauté urbaine нΣмс ϵ 103 2 649 945 

Communaut® dôagglom®ration нΣпн ϵ 1 132 14 300 000 

Communauté de communes нΣтн ϵ 923 5 592 830 

SIVOM нΣус ϵ 140 923 854 

SIVU нΣто ϵ 206 1 462 887 

Etablissement public territorial нΣол ϵ 9 1 236 068 

Syndicat Mixte нΣтн ϵ 336 4 824 592 

Département оΣрл ϵ 1 472 228 

Syndicat de départements оΣон ϵ 27 439 657 

Prix moyen de 
lôassainissement collectif 

2,37 ú 6 688 49 180 063 

Source : Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

 

4.1.6 Prix des services d'eau potable et dôassainissement collectif selon le mode de gestion 

 

En 2023, le prix moyen du service en eau potable est plus ®lev® en d®l®gation quôen r®gie (2,38 
ú TTC/m3 contre 2,24 ú TTC/m3). Cet ®cart sôest r®duit sur les dix derni¯res ann®es : en 2010 cet écart 
était de 23 centimes. Mais il est plus marqué les deux dernières années (cette année 14 centimes 
dô®cart) quôil ne lô®tait en 2021 (6 centimes seulement). 

Lô®cart est en tr¯s forte progression en assainissement collectif : 34 centimes, alors quôil nô®tait 
que de 10 centimes en 2021 et 2022. Il faudra donc sôint®resser ¨ lô®volution de cet ®cart les 
prochaines années. 

L'écart régie/délégation est cette année plus fort que l'écart communes/EPCI du paragraphe précédent, 
mais on retrouve toujours une certaine corrélation entre mode de gestion et type de collectivité : environ 
80 % des collectivités de type « commune » sont en régie. 

Figure 52 : Répartition du prix moyen total TTC par m3 (eau potable + assainissement collectif) en fonction du 

mode de gestion 

Mode de 
gestion 

Prix moyen 
du service 

AEP 

Nombre de 
services 

Population 
couverte 

Prix moyen 
service AC 

Nombre de 
services 

Population 
couverte 

Prix 
moyen 
total 

Régie 2,24 ú 4 511 25 700 000 2,30 ú 4 785 30 000 000 4,54 ú 

Délégation 2,38 ú 2 364 30 200 000 2,50 ú 1 903 19 200 000 4,88 ú 

Prix moyen 
national 2,32 ú 6 875 55 900 000 2,37 ú 6 688 49 200 000 4,69 ú 
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Source : Sispea (OFB) ï Collectivités ï Données 2023 (2025) 

Tant pour l'eau potable que pour l'assainissement collectif, plusieurs explications sont généralement 
mises en avant pour expliquer cet écart :   

ï les collectivités peuvent avoir plus souvent recours à la gestion déléguée lorsque les 
enjeux de la qualité de l'eau potable et des rejets des stations de traitement des eaux 
usées demandent une gestion d'équipements complexes (usines de traitement des 
eaux polluées par les nitrates ou les pesticides, traitement poussé des eaux usées 
dans des secteurs à forts enjeux environnementaux et/ou sanitaires) ; 

ï les moyens supplémentaires qui ne peuvent parfois être déployés que par les 
délégataires, par exemple en mati¯re de pr®vention des impay®s (taux dôimpay®s en 
eau potable de 1,8% pour les services en délégation contre 2,3% pour les services en 
régie en eau potable ; 2,2% contre 2,4% pour lôassainissement collectif) ont un co¾t ; 

ï les régies, dans certains cas, s'appuient sur du personnel mutualisé entre plusieurs 
fonctions au sein de la collectivité, sans pour autant prendre en compte la juste part 
des charges salariales revenant au budget de l'eau ; 

ï le dispositif dérogatoire au principe de « l'eau paie l'eau » pour les communes de 
moins de 3 000 habitants (abondement possible par le budget principal) est un facteur 
potentiel de modération des tarifs pratiqués par les collectivités de type  « commune » 
en régie. 

En revanche, la gestion déléguée sur un périmètre élargi de collectivités permet de favoriser 
l'optimisation de certaines charges par la mutualisation de moyens, ce qui devrait modérer cet écart. 

4.1.7 Prix des services d'eau potable et dôassainissement collectif selon leur taille  

Le prix total du service de lôeau est en moyenne moins élevé pour les services de grande taille (plus de 
100 000 habitants desservis) et pour les très petits services (moins de 1 000 habitants desservis), alors 
que les services de taille intermédiaire pratiquent des tarifs plus élevés de 20 ¨ 40 centimes dôeuros 
TTC par m³ en moyenne. 

  




















































































































































































































































